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République Française 

Paris, le 30 septembre 2015 

Le ministre des Affaires étrangères et du 
Développement international 

A 

Comité des ministres 
Service d'exécution des arrêts de la Cour 
A l'attention de Mme Corine Amat, Mme 
Sophie Amougou-Hirth et de M. Frédéric 
Doit 

Ais: Questions complémentaires posées au Gouvernement par le service de l'exécution des arrêts 
de la Cour européenne des droits de l'homme en ce qui concerne l'exécution de l'arrêt De Souza 
Ribeiro c. France rendu le 13 décembre 2012 

1. Par courrier en date du 10 juillet 2015, transmis le 15 juillet 2015, le service de l'exécution des 
arrêts de la Cour européenne des droits de l'homme (ci-après le « SERVEX ») a demandé au 
Gouvernement de bien vouloir répondre aux questions complémentaires qu'il lui a posées sur l'exécution 
de l'arrêt De Souza Ribeiro c. France rendu le 13 décembre 2012 à la suite de la transmission de son plan 
d'action. 

2. Le Gouvernement souhaite apporter les éléments de réponse qui suivent au SERVEX. 

Question n°1. Les instructions d'avril 2013 invitent notamment les préfets,« dans le cas de 
l'exercice d'un recours, notamment d'une action en référé( ••. ) à privilégier une appréciation au cas 
par cas et à procéder à un examen vigilant du ou des moyens ou « griefs » invoqués par le 
requérant à l'appui de sa demandé en référé, avant de mettre en œuvre l'éloignement». Comment 
cela se traduit-il concrètement, en pratique? 

Pour répondre à cette question, il serait utile d'expliquer de façon plus précise, notamment : 
- de quelle façon, quand et par qui le préfet est informé de l'exercice d'une action en référé (et 

du/des moyens) invoqués par le requérant à l'appui de sa demande en référé); 
- quelles mesures (par exemple de formation) ont été prises pour garantir que le préfet évalue si le 

requérant a un « grief défendable » au titre de 1' article 8 en prenant en compte la jurisprudence pertinente 
de la Cour européenne des droits de 1 'homme ? 
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3. Les préfets sont informés par téléphone du recours déposé par le tribunal administratif 
concerné. 

4. Lorsque l'étranger dépose une requête contre une décision lui faisant obligation de quitter le 
territoire français, le tribunal adnùnistratif concerné informe le préfet, sans délai, de ce recours en lui 
communiquant la requête, dès son enregistrement. 

5. Cette transmission est précédée d'un appel téléphonique du tribunal administratif qui informe le 
service immigration de la préfecture du recours. 

6. Ainsi, à Mayotte, le tribunal administratif informe le centre de rétention administrative de 
Mamoudzou, qui en informe ensuite la préfecture. Deux situations peuvent se présenter : 

- soit le requérant a déposé une demande de régularisation de sa situation ; dans ce cas, il est 
procédé à l'abrogation de la mesure d'éloignement et à la remise en liberté du requérant ; 

- soit le requérant n'a pas déposé de demande de régularisation de sa situation; dans ce cas, 
l'étranger est maintenu en centre de rétention administrative jusqu'à la tenue de l'audience de référé. 

7. Par ailleurs des instructions et une veille jurisprudentielle sont mises à la disposition des 
préfectures. 

8. Les services contentieux des préfectures, qui sont formés sur la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l'homme, disposent du soutien juridique et opérationnel de l'administration 
centrale, et plus précisément de la direction des libertés publiques et des affaires juridiques (ci-après la 
« DLPAJ ») et de la direction générale des étrangers en France (ci-après la« DGEF ») du ministère de 
l'intérieur. 

9. Ils reçoivent des informations sur l'évolution de la jurisprudence européenne par l'intermédiaire 
des publications mensuelles de la DLPAJ et de la DGEF, qui leur sont directement accessibles par le 
site intranet du ministère de l'intérieur. 

10. Ils bénéficient également sur l'intranet d'une banque d'argumentaires contentieux relatifs à la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme mise à jour régulièrement par la DLP AJ pour 
les mémoires à produire devant les juridictions nationales. 

11. Ils bénéficient ainsi d'une formation continue sur l'évolution de la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l'homme. 

12. Enfin, dans la pratique, les préfectures de Mayotte et de Guyane suspendent tout éloignement 
dès qu'elles ont connaissance d'un recours déposé devant le tribunal administratif. Le Conseil d'Etat l'a 
d'ailleurs reconnu dans une décision du 24 juillet 2014 (GISTI, n° 381.551). Il relève dans cette décision 
que«( ... ) depuis l'arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme du 13 décembre 2012, la pratique 
de la préfecture de Mayotte consiste à différer la mise en œuvre des mesures d'éloignement forcé dans les 
cas où l'étranger qui enfait l'objet a saisi le juge des référés du tribunal administratif et ce, jusqu'à ce 
que ce dernier se soit prononcé; que, par une note du 3 avril 2013, le ministre de /'intérieur a prescrit au 
préfet de Mayotte de se conformer à cette pratique qu'implique d'ailleurs la mise en œuvre des 
dispositions contestées dans le respect des exigences du droit au recours effectif». 

13. Cette évolution des pratiques administratives et juridictionnelles a d'ailleurs été reconnue par 
la CIMADE et le GISTI dans leur intervention auprès du SERVEX le 6 février 2014. Ils ont notamment 
relevé : 

.. .! ... 
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- de multiples cas d'intervention du juge des référés en 2013 ordonnant à l'autorité administrative 
la suspension de la reconduite à la :frontière jusqu'à la tenue de l'audience ; 

- en ce qui concerne Mayotte, le fait que« depuis le prononcé de l'arrêt de la CEDH, le dépôt 
d'une requête en urgence semble désormais suspendre l'exécution de la mesure». 

14. En ce qui concerne la Guyane, seules 8 ordonnances du tribunal administratif de Cayenne ont 
statué sur la situation de requérants qui ont été effectivement éloignés avant que le juge ne statue depuis 
l'arrêt de Souza Ribeiro. 

15. Dans six cas, le tribunal administratif a rejeté les requêtes (pièces n° 1 à 6 en annexe). Dans 
deux cas, il a prononcé un non-lieu à statuer après avoir constaté que la requête en référé suspension était 
devenue sans objet en raison du départ préalable de l'étranger (pièces 7 et 8 en annexe). 

16. Depuis ces ordonnances déjà anciennes, la préfecture de Guyane n'a pas eu à connaître de 
jugements similaires. Aujourd'hui, les services de la préfecture veillent strictement à ce que l'étranger 
ayant déposé un référé suspension ou un référé liberté contre la mesure d'éloignement prise à son 
encontre ne soit pas éloigné avant que le juge administratif ne se prononce. 

17. Enfin, quant à la Guadeloupe et à Saint-Barthélémy, les dispositions dérogatoires de l'article 
L. 514-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (ci-après le « CESEDA ») ne 
leur seront plus applicables à compter du 18 juin 2016 en application de l'article L. 514-2 du CESEDA1

• 

18. Dans cette attente, ces deux préfectures examinent le(s) grief(s) défendable(s) invoqués dans la 
requête. Par ailleurs, si apparaissent des éléments nouveaux non évoqués par l'étranger au moment du 
dépôt de sa demande de carte de séjour ou de la période de retenue précédant la mesure d'éloignement, 
ces dernières suspendent l'éloignement si le(s) grief(s) défendable(s) paraît sérieux. 

19. En Guadeloupe, aucun renvoi préalable à l'ordonnance du juge des référés n'a été constaté 
depuis 2013. Quant à Saint-Barthélémy, le faible nombre de mesures d'éloignement explique qu'aucun 
renvoi avant l'ordonnance du juge n'ait été constaté. 

Question n° 2. Les autorités peuvent-elles préciser davantage de quelle façon, selon elles, le 
droit à un recours effectif (article 13) est garanti dans le cas où le Préfet commettrait une erreur 
d'appréciation et ferait procéder à l'éloignement d'une personne ayant exercé une action en référé 
sur laquelle le juge ne se serait pas encore prononcée et qui avait en réalité un grief défendable en 
vertu de l'article 8 de la Convention? 

Il serait utile que les autorités puissent tout d'abord indiquer de façon générale si, selon elles, il 
est suffisant, pour respecter l'article 13 combiné avec l 'article 8 tel qu'interprété dans l 'arrêt De Souza 
Ribeiro (notamment§§ 94-96 et 99), que le juge se prononce sur le recours exercé par le requérant même 
si l'éloignement a déjà été exécuté. 

Si tel est le cas, est-il clairement établi (par les textes ou la jurisprudence) que le juge 
administratif doit se prononcer sur le recours exercé par le requérant même si son éloignement a déjà été 
exécuté, non seulement en matière de recours en annulation, mais aussi de recours en référé ? 

1 L. 514-2 CESEDA: «Les dispositions de l'article L. 514-1 sont applicables dans le département de Guadeloupe età Saint
Batthélémy, pendant cinq ans à compter de la publication de la loi n° 2011-672 du 16juin2011 relative à /'immigration, à 
/ 'intégration et à la nationalité». 

. . ./ ... 
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20. La brièveté du séjour en rétention en outre-mer (1 jour selon les dispositions de l'article 
L. 514-1 du CESEDA) ne prive pas l'étranger de garanties procédurales. 

21. En effet, en premier lieu, l'étranger peut exercer un référé administratif qui le place dans une 
situation équivalente à celle prévue par le droit commun en termes de garanties procédurales dans la 
mesure où le juge des référés peut statuer au fond, même si le requérant a été effectivement éloigné avant 
la tenue de l'audience et le prononcé de l'ordonnance. 

23. A cet égard, il convient de souligner qu'en matière de référé liberté, lorsque l'éloignement a 
déjà été exécuté, le litige ne perd pas non plus son objet. 

24. Dans une ordonnance du 25 octobre 2014, le Conseil d'Etat l'a rappelé en précisant que« ( ... ) 
la mise en œuvre de la mesure d'éloignement litigieuse, le 9 octobre 2014, et la circonstance que la jeune 
enfant se trouve actuellement aux Comores, ne prive d'objet la procédure de référé engagée sur le 
fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative, qui est destinée à protéger les libertés 
fondamentales en permettant au juge des référés d'ordonner toute mesure nécessaire à cette fin, que dans 
la seule mesure où elle portait sur le placement en rétention de l'enfant mineure; que ces circonstances 
ne sont pas davantage de nature à mettre fin à la situation d'urgence que caractérisent les circonstances 
très particulières de l'espèce» (CE 25 octobre 2014, Mme Toiha Ibrahim, n° 385.173). 

25. Si dans une procédure de référé suspension, la suspension de l'exécution d'une décision 
administrative n'est plus possible une fois la décision entièrement exécutée, en revanche, la procédure de 
référé liberté permet l'adoption par le juge de toutes mesures utiles permettant d'annihiler les effets de la 
décision qui porte une atteinte grave et manifestement illégale à une liberté fondamentale. 

26. Ainsi, alors que le juge du référé suspension doit constater qu'il n'y a plus lieu à statuer 
lorsque la mesure d'éloignement a été entièrement exécutée, tel n'est pas le cas du juge du référé liberté 
dont l'intervention conserve toute son utilité, ce dernier pouvant ordonner le retour de l'intéressé (voir par 
exemple, CE Juge des référés, 30 janvier 2009, Benotsame, n° 324.344; CE 18 juin 2010, Seftan, 
n 332.913). 

27. Cette jurisprudence est appliquée par le juge des référés du tribunal administratif de Mayotte 
(par exemple, 4 mai 2012, M Maanbadi Mohame, n° 1200249 ; 4 mai 2012, M Addani Badrou, n° 
1200248, 30 janvier 2014, Ali Moindjie Soilahoundine, n° 1400047). Dans cette dernière affaire, le préfet 
de Mayotte a saisi le 3 février 2014 l'ambassade de France aux Comores afin de faciliter la délivrance 
d'un visa d'entrée à M. Moindjie et de prendre toutes les dispositions nécessaires à son retour en France 
dans les plus brefs délais. Ce dernier a regagné Mayotte le 10 mars 2014. Il en est de même en 
Guadeloupe, où le juge des référés a considéré que « la circonstance que cette décision ait été exécutée ne 
prive pas d'objet les conclusions présentées sur le fondement des dispositions précitées de l'article L. 
121-2 du code de justice administrative» (9 août 2013, n° 1301149). De même, dans une ordonnance du 
3 octobre 2013, le juge des référés relevait que« la seule circonstance que le régime juridique applicable 
en Guadeloupe des recours contre une décision portant obligation de quitter le territoire français sans 
délai de départ ne comporte pas d 'effet suspensif ne prive pas le requérant du droit à un procès équitable 
tel que prévu par les stipulations de l 'artic/e 13 de la convention européenne des droits de l 'homme et des 
libertés fondamentales» (n° 1301446). 

28. Par ailleurs, le juge des référés saisi sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice 
administrative peut enjoindre au préfet, lorsque l'atteinte grave et manifestement illégale est établie, 
d'organiser sans délai le retour sur le territoire d'un étranger alors même qu'il aurait été éloigné (par 
exemple, CE juge des référés 11 juin 2012, M. Zitouni, n° 360.043). 

. . .! ... 
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29. Ce retour sur le territoire est assorti d'une injonction de délivrer un récépissé valant 
autorisation provisoire de séjour le temps nécessaire à l'examen de la situation de l'intéressé au regard de 
son droit au séjour. Nombreuses sont les ordonnances du juge des référés du tribunal administratif de 
Mamoudzou qui enjoignent de telles mesures (25 février 2014, Mme Echati Chaihane, n° 1300118 ; 12 
février 2013, M Ahmed Chan.fi, n° 1300039 et 1300040 ; 28 janvier 2013, M Jssoufa Ali, n° 1300023 ; 23 
novembre 2012, Mme Elda Mohamed, n° 1200693 ; 17 février 2012, Mme Echati Attoumani, n° 
1200102; 31janvier2012, Mme Soymati Chababi, n° 1200066). 

30. Le juge du référé liberté peut également ordonner au préfet d'instruire, dans les plus brefs 
délais, une demande de regroupement familial en prenant l'attache du consulat de France compétent et de 
solliciter de ce dernier un examen diligent de la situation de l'intéressé (CE ordo. 25 octobre 2014 
précitée). 

31. Ainsi, les perspectives offertes par une demande de référé liberté confèrent à cette procédure 
un caractère pleinement effectif au regard des exigences de l'article 13 de la Convention. 

32. En deuxième lieu, en matière d'excès de pouvoir, la circonstance qu'une décision 
administrative ait été entièrement exécutée ne prive jamais d'objet un recours au fond. 

33. Plus spécifiquement en ce qui concerne les obligations de quitter le territoire français, le 
Conseil d'Etat a indiqué, dans un avis Calixte du lec mars 2012, lorsque la mesure d'éloignement a été 
exécutée, qu'il y avait toujours lieu de statuer sur le recours dirigé contre la décision de ne pas assortir 
l'obligation de quitter le territoire français d'un délai de départ volontaire et sur le recours dirigé contre 
l'obligation de quitter le territoire français (CE l mars 2012, Calixte, n° 355.133 

Question n° 3. Les autorités ont indiqué que l'exécution de l'arrêt impliquait que des 
mesures générales assurent une évolution effective des pratiques administratives. Peuvent-elles dès 
lors fournir davantage d'éléments montrant que les pratiques administratives ont effectivement 
évolué suite aux mesures générales adoptées ? 

A cet égard, dans la mesure où la rapidité de la mise en œuvre de la mesure de renvoi de M De 
Souza Ribeiro a été un élément important du raisonnement de l 'arrêt de la Cour européenne, il serait par 
exemple utile de bénéficier d'éléments montrant que les mesures d'éloignement sont aujourd'hui mises en 
œuvre moins rapidement. 

34. En premier lieu, en dehors des instructions des 3 et 5 avril 2013 du ministre de l 'Intérieur aux 
préfectures de Mayotte, de la Guyane et de la Guadeloupe, le Gouvernement a proposé un texte de loi 
pour interdire tout éloignement lorsque l'étranger a saisi la juridiction administrative d'un recours contre 
la mesure d'éloignement. 

35. L' Assemblée nationale a adopté en première lecture, le 23 juillet dernier, l'article 16 du projet 
de loi relatif aux droits des étrangers en France, modifiant l'article L. 514-1 du CESEDA. Le Sénat 
examinera en seconde lecture ce projet de loi à compter du 30 septembre 2015. 

36. L'article 16, tel que voté à l'Assemblée nationale, dispose que : «Après le 2° de l'article 
L. 514-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, il est ajouté un 3° ainsi rédigé: 

« 3 ° L'obligation de quitter le territoire français ne peut faire l 'objet d'une exécution d'office, si 
l'étranger a saisi le tribunal administratif d'une demande sur le fondement de l'article L. 521-2 du code 
de justice administrative, avant que le juge des référés n'ait informé les parties de la tenue ou non d 'une 

.. ./ ... 
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audience publique en application du de'UXième alinéa de l'article L. 522-1 du même code, ni avant, si les 
parties ont été informées d'une telle audience, que le juge n'ait statué sur la demande. » 

37. Cette modification a pris acte des limites du dispositif interne en vigueur. Il maintient un 
dispositif contentieux adapté en Guyane, en Guadeloupe, à Mayotte, à Saint-Barthélemy et Saint-Martin, 
mais assure sa conformité avec les exigences précises dégagées par la jurisprudence de la Cour. 

38. L'ordonnance du 7 mai 2014 portant extension et adaptation à Mayotte du CESEDA prévoit, 
dans son article 14, que l'article L. 514-1 s'applique à Mayotte. Par conséquent, le bénéfice du caractère 
suspensif des mesures d'éloignement prévu par le projet de loi précité s'étendra aux étrangers de 
Mayotte. 

39. A cette fin, l'article 16 du projet de loi complète l'article L. 514-1 du CESEDA pour permettre 
à l'étranger de faire valoir de manière effective un grief défendable contre la mesure d'éloignement, en 
s'opposant à son exécution avant que le juge administratif saisi du recours n'ait statué en application de 
l'article L. 522-3 du code de justice administrative. 

40. Cet article prévoit un dispositif de tri des demandes qui autorise le juge des référés à rejeter 
par ordonnance sans audience publique la requête qui ne présente pas un caractère d'urgence, ou lorsqu'il 
apparaît manifeste qu'elle ne relève pas du juge administratif ou qu'elle est irrecevable ou infondée. Les 
recours, dans lesquels le juge des référés estimera nécessaire de tenir une audience, auront un effet 
suspensif d'exécution jusqu'à la notification de la décision. 

41. En deuxième lieu, comme il a été indiqué précédemment aux§ 14 à 19, les cas dans lesquels 
un étranger est renvoyé avant que le juge des référés ne statue sur son cas sont rarissimes. Les statistiques 
présentées aux § 14 à 19 ci-dessus mettent en évidence que les instructions données par le ministre de 
l'intérieur, en exécution de l'arrêt De Souza Ribeiro, ont été suivies d'effet. Les rares cas en Guyane et à 
Mayotte, où le juge administratif a constaté le départ de l'étranger avant l'audience, ne mettent pas en 
évidence une pratique généralisée en contradiction avec les directives ministérielles, mais constituent un 
simple dysfonctionnement s'expliquant par le très grand nombre d'affaires que ces préfectures ont à 
traiter. 

42. L'autre indice d'une mise en œuvre moins rapide est très certainement la baisse significative 
des mesures d'éloignement, alors même que la pression migratoire n'a pas diminué. 

43. Ainsi, en Guyane, le nombre d'éloignements, après avoir fortement augmenté en 2009 et 2010, 
s'est stabilisé en 2011 à 9 400 et en 2012 à 9 780, avant d'être ramené à 6 824 mesures exécutées en 
2013, 5 859 en 2014 et 3 367 sur le premier semestre 2015. 

44. A Mayotte, en 2014, 11 861 mesures de reconduites ont été exécutées contre 20 429 en 2010. 

45. Cette diminution des mesures exécutées, dans un contexte où la pression migratoire irrégulière 
ne se relâche pas, illustre bien la volonté de l'administration de privilégier la qualité des procédures, 
l'effet des instructions invitant au discernement et à renforcer l'efficacité des procédures de recours. 

46. Dans les deux notes des 3 et 5 avril 2013, le ministre de l'intérieur a en effet rappelé que« la 
procédure d'éloignement des étrangers en situation irrégulière est une procédure qui impose un examen 
individualisé particulièrement attentif(. .. ). Le strict respect de cette procédure et des garanties qu'elle 
prévoit est une exigence del 'Etat de droit et permet l'efficacité de votre action ». 

...! ... 
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47. Par ailleurs, il n'apparait pas certain que la mise en œuvre, avec moins de rapidité, des 
mesures d'éloignement, suggérée par le SERVEX, représenterait une avancée des droits du requérant. 

48. Il est en effet de l'intérêt des étrangers d'obtenir rapidement de l'administration des décisions 
relatives à leur droit au séjour, afin de ne pas demeurer dans une situation juridique et matérielle précaire. 
Tout retard dans les décisions est de nature à prolonger leur placement en centre de rétention 
administrative, ce qui ne correspond pas à une avancée effective des droits de l'étranger tels qu'ils sont 
garantis par la Convention. 

49. Au demeurant, l'exigence de rapidité est explicitement prévue à l'article 15.2 a) de la directive 
«retour »2

• L'exigence d'effectivité des recours impose que le placement en rétention administrative 
ouvre à l'étranger le plus rapidement possible, à partir de la notification de la mesure d'éloignement, la 
possibilité de la contester et d'obtenir une décision dans un délai utile. 

50. Pour l'ensemble de ces raisons, le critère de rapidité des procédures ne semble pas pouvoir être 
regardé comme un indicateur pertinent au regard des exigences de l'article 13 de la Convention. 

Question n° 4. Les autorités pourraient-elles fournir des informations sur la nécessité ou non 
d'adopter des mesures générales pour Wallis-et-Futuna, la Polynésie française et la Nouvelle 
Calédonie? 

En effet, les faits de l'arrêt De Souza Ribeiro se sont déroulés en Guyane, mais la Cour l'a relevé, 
« la législation .française prévoit, de façon analogue, des régimes d'exception concernant six autres 
départements-régions et collectivités d'outre-mer (Guadeloupe, Mayotte, îles Wallis et Futuna, Saint
Barthélemy, Saint-Martin, Polynésie.française) ainsi que la Nouvelle-Calédonie»(§ 41). Après l'arrêt de 
la Cour, des instructions ont été données au Préfet de Guyane, à la Préfète de Guadeloupe, représentante 
de l'Etat également pour Saint-Barthélemy et Saint-Martin, et au Préfet de Mayotte. Aucune information 
n'a été fournie sur la situation pour Wallis-et-Futuna, la Polynésie .française et Nouvelle-Calédonie, le 
bilan d'action n'en contenant pas. 

51. D'emblée, le Gouvernement souhaiterait indiquer que si la Cour a effectivement fait état des 
régimes d'exception concernant six autres départements, régions et collectivités d'outre-mer dans l'arrêt 
en cause, l'exécution de ce dernier n'implique pas l'adoption de mesures générales pour Wallis-et-Futuna, 
la Polynésie française et la Nouvelle Calédonie. En effet, l'arrêt en cause ne se prononce que sur les 
seules dispositions applicables à Mayotte. 

52. Toutefois, dans un souci de transparence et d'information complète, le Gouvernement souhaite 
apporter au SERVEX des précisions sur les dispositifs existants dans ces collectivités spécifiques. 

53 . Les territoires de Wallis-et-Futuna, de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie font 
partie intégrante du territoire français. Toutefois, en application du principe de spécialité législative prévu 
aux articles 74 et 76 de la Constitution, les lois n'y sont applicables que si elles prévoient expressément 
leur application ou si elles y ont été rendues applicables par un texte spécial. 

54. Dans ces collectivités <l'outre-mer, les conditions d'entrée et de séjour des étrangers ne sont 
pas régies par le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile (ci-après le« CESEDA »)3. 
Les conditions d'entrée et de séjour des étrangers dans ces collectivités sont régies par : 

2 Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures 
communes applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier. 
3 A l'exception du livre VII du CESEDA qui est applicable à l'ensemble du territoire de la République. 

. . ./ ... 
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- l'ordonnance n° 2000-371 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers dans les îles de Wallis-et-Futuna, 

- l' ordonnance n° 2000-372 du 26 avril 2000 relative aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Polynésie française, 

- et l'ordonnance n° 2002-388 du 20 mars 2002 relative aux conditions d'entrée et de séjour des 
étrangers en Nouvelle-Calédonie. 

55. Ce particularisme est en relation avec la spécificité statutaire de ces collectivités territoriales 
au sein de la République et des champs d'autonomie législative qui leur sont reconnus par les lois 
organiques. 

56. Toutefois, ce principe de spécialité n'autorise aucWie dérogation au respect des libertés et 
droits fondamentaux de valeur constitutionnelle reconnus à tous ceux qui résident sur le territoire de la 
République (décision 13 août 1993, n° 93-325 DC). 

57. En effet, dans ces trois collectivités, les ordonnances prévoient, comme dans le droit commun, 
la priorité du retour volontaire des étrangers en situation irrégulière avec un délai de départ volontaire de 
trente jours. L' exécution d' office des mesures d'éloignement est possible lorsque ce délai n'est pas 
respecté ou lorsqu'il est refusé. En revanche, le recours ouvert devant le juge administratif contre la 
décision portant obligation de quitter le territoire français n'est pas suspensif de plein droit. 

58. L'absence de caractère suspensif de plein droit de ce recours ne constitue pas une 
méconnaissance des garanties procédurales dégagées par la Cour. Ces exigences ont pour objet de 
pennettre à l'étranger de faire valoir ses arguments et, pour le juge saisi, de pouvoir statuer utilement. Le 
juge doit pouvoir se prononcer efficacement, et ainsi suspendre la mesure lorsque le grief invoqué 
recouvre le principe de non refoulement. 

59. Par ailleurs, les trois ordonnances précitées prohibent explicitement le renvoi d'un étranger 
dont la demande d'asile demeure pendante ou lorsque cet étranger établit que sa vie ou sa liberté sont 
menacés dans le pays de destination ou qu'il y est exposé à des traitements prohibés par l'article 3 de la 
Convention. 

60. Le dispositif contentieux spécifique prévu à l'article L. 514-1 du CESEDA ne s'explique que 
par les nécessités d'adaptation à des situations de pression migratoire qui ne se retrouvent pas dans les 
collectivités d' outre-mer en cause. 

61. En effet, ces trois collectivités se caractérisent par de très faibles flux migratoires. En 2010, 13 
mesures d'éloignement ont été prononcées en Nouvelle-Calédonie, dont 10 à destination du Vanuatu. 
Pour la Polynésie française, sur la même période, seulement 4 décisions ont été prises, concernant 3 
ressortissants chinois et 1 ressortissant vietnamien. 

62. Enfin, le projet de loi relatif au droit des étrangers en France en cours d'examen au Parlement 
prévoit, en son article 33, que les dispositions de ce texte législatif seront applicables à la Nouvelle
Calédonie, la Polynésie française et Wallis-et-Futuna: «dans les conditions prévues à l'article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnance, dans les dix-huit mois suivant la 
publication de la présente loi, toute mesure relevant du domaine de la loi permettant : 

1° De rendre applicables en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et 
Futuna, avec les adaptations nécessaires, les dispositions de la présente loi ; 

2° D'actualiser en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les îles Wallis et Futuna 
les règles en vigueur en matière d'entrée et de séjour des étrangers. 

. . .! ... 
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Il. - Les projets de loi portant ratification de ces ordonnances sont déposés devant le Parlement 
au plus tard le dernier jour du sixième mois suivant leur publication. ». 

Question n° S. Les autorités ont relevé dans les communications des ONG intervenantes que 
pour Mayotte, « depuis le prononcé de l'arrêt de la CEDH, le dépôt d'une requête en urgence 
semble désormais suspendre l'exécution de la mesure » ; peuventMelles fournir de plus amples 
informations à cet égard ? 

Si des mesures complémentaires propres à Mayotte ont été prises, est-il, ou peut-il être envisagé 
de les étendre darzs d'autres départements-régiorzs ou collectivités ? 

66. L'évolution constatée par les ONG se trouve en effet corroborée par les ordonnances rendues 
tant par le tribunal administratif de Mayotte que par ceux de Guadeloupe et de Guyane. Ces évolutions 
contentieuses ont été rappelées en réponse à la question 1 posée par le SERVEX aux paragraphes 14 à 19 
ci-dessus. 

67. Par ailleurs, les instructions données au préfet de Mayotte, qui constituent des mesures 
générales d'information et d'instruction sur la portée de l'arrêt De Souza Ribeiro, ont été adressées dans 
des termes similaires aux préfets de Guadeloupe et de Guyane par sa note du 5 avril 2013 jointe au bilan 
d'action. 

68. Egalement, la nécessité pour l'autorité préfectorale de procéder, avant toute mesure 
d'éloignement, à un examen approfondi de la situation de l'étranger a été rappelée à l'ensemble des 
préfets par la circulaire précitée du 18 janvier 2013. Ce rappel de portée générale suffit en lui-même à 
tirer les conséquences de l'arrêt De Souza Ribeiro dans les départements où le recours contre l'obligation 
de quitter le territoire français présente un caractère suspensif. 

69. Enfin, le projet de loi relatif au droit des étrangers prévoit d'assurer un dispositif contentieux 
conforme au principe d'effectivité des recours en Guyane, en Guadeloupe, à Mayotte, à Saint-Barthélemy 
et à Saint-Martin. 

70. Certes, le projet de loi continue de déroger à la règle du recours suspensif de plein droit à 
l'égard de l'obligation de quitter le territoire français compte tenu de la pression migratoire spécifique qui 
existe dans ces départements. Toutefois, pour répondre aux exigences de la Cour et conformément aux 
préconisations du Conseil d'Etat, l'article 16 du projet de loi complète le dispositif prévu à l'article 
L. 514-1 en interdisant l'exécution de la mesure d'éloignement avant que le juge administratif, saisi d'un 
référé liberté sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative, n'ait statué sur la 
tenue de l'audience contradictoire et, dans le cas où il décide de la tenue de cette audience, n'ait rejeté le 
référé. 

. . ./ ... 
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Question n° 6. Les autorités peuvent-elles expliquer davantage de quelle façon la retenue 
pour vérification du droit au séjour permet d'éviter des violations similaires de l'article 13? 

L'introduction de la retenue pour vérification du droit au séjour et les circulaires de janvier et 
mars 2013 doivent améliorer la qualité de l'examen de la situation de l'étranger avant la prise de la 
décision d'éloignement. Dès lors, ne s'agit-il pas plutôt de mesures tendant à éviter des violations de 
l'article 8, plutôt que de l'article 13? En quoi améliorent-elles le droit à un recours effectif contre la 
décision d'éloignement (ce qui est l'objet des mesures de caractère générale dans l'affaire De Souza 
Ribeiro)? 

Subsidiairement, concernant la retenue pour vérification du droit au séjour : 
- est-elle applicable uniquement aux arrêtés de reconduite à la frontière ou également aux 

décisions d'obligation de quitter le territoire français ? 
- quel est /'apport de la retenue pour vérification du droit au séjour, en termes de garanties pour 

l'étranger concerné, par rapport à la garde à vue, à laquelle il pouvait être recouru (à l'époque des faits 
litigi.eux) en cas de séjour irrégulier ? 

- est-elle applicable dans tous les départements-régions et collectivités d'outre-mer? En 
Nouvelle-Calédonie ? 

71. La procédure de la retenue pour vérification du droit au séjour a été introduite par la loi n° 
2012-1560 du 31 décembre 2012 relative à la retenue pour vérification du droit au séjour. La loi supprime 
le délit de séjour irrégulier et instaure la procédure de retenue pour vérification du droit au séjour, les 
étrangers en situation irrégulière ne pouvant plus faire l'objet d'une mesure de garde à vue. 

a) Une procédure qui répond aux exigences de la Cour de justice de l'Union européenne 

72. Cette nouvelle procédure a été instituée pour répondre à la jurisprudence de la Cour de justice 
de l'Union européenne ([GC] 6 décembre 2011, Achughbabian c. Préfet du Val de Marne, C-329/11) et 
aux trois arrêts de la Cour de cassation du 5 juillet 2012 (n° 11-30.371, 11-19.250 et 11.30-530) qui 
interdit de placer en garde à vue un étranger présumé en situation irrégulière. 

73. La Cour de justice de l'Union européenne a clairement dégagé la nécessité d'un temps de 
vérification du droit au séjour dans le cadre d'une privation de liberté proportionnée. 

74. La Cour précise dans le considérant 30 de l'arrêt Achughbabian précité qu'il serait porté 
atteinte à l'objectif d'efficacité de la directive « retour » s'il était impossible pour l'Etat de parer, par la 
mise en œuvre d'une mesure privative de liberté, au risque de fuite des personnes soupçonnées d'être en 
situation de situation de séjour irrégulier. 

75. Par ailleurs, la Cour rappelle, en son considérant 31, le droit pour les Etats de disposer d'un 
« délai certes bref mais raisonnable » pour identifier la personne contrôlée et pour rechercher les données 
permettant de déterminer si cette personne dispose ou non d'un droit de séjour et tirer les conséquences du 
résultat de cette vérification, le cas échéant par le prononcé de mesures d'éloignement. Dans ce même 
considérant, la Cour prend acte de ce que ces opérations de vérification de l'identité puis du droit au 
séjour peuvent se révéler complexes. 

. . .! ... 
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b) La retenue : une procédure de vérification pour lever l'incertitude sur la situation 
administrative de l'étranger 

76. Les modalités d'application de la retenue ont été précisées dans une circulaire n°30000 du 21 
mai 2013 (NOR: INTJ1311575C) relative à l'examen de la régularité de la situation des étrangers (pièce 
n°9 en annexe). 

77. La retenue d'une durée maximum de 16 heures permet de faire un examen individuel du droit 
de séjour d'une personne étrangère, en dehors d'une procédure de garde à vue qui a un caractère pénal. 
Par sa nature, la retenue intervient avant que l'autorité administrative n'ait statué sur la situation de 
l'intéressé et donc avant qu'une mesure d' éloignement ait été prise. 

78. Elle est donc indépendante des mesures d'éloignement qui peuvent intervenir après. 

79. La question de l'applicabilité de cette procédure à d'autres mesures que les reconduites à la 
frontière apparait donc dépourvue de signification. 

80. Cette période de retenue est la traduction du droit d' être entendu consacré par l'article 41 de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne et partant du droit au recours effectif de l ' article 
13 de la Convention. La retenue prévue à l'article L. 611-1-1 du CESEDA a uniquement pour objet de 
vérifier la régularité du séjour d'une personne suspectée de séjour irrégulier. Elle permet, préalablement à 
toute décision, un échange entre l'étranger et les services administratifs compétents dans un cadre 
juridique respectueux des garanties procédurales requises par une privation temporaire de liberté. 

c) Les garanties procédurales dont bénéficie l'étranger 

81. L'article L. 611-1-1 du CESEDA prévoit que l'étranger: 
- est informé dans une langue qu'il comprend des motifs de son placement en retenue; 
- a le droit d'être assisté par un interprète et un avocat. Dès son arrivée, l'avocat peut 

communiquer pendant trente minutes avec la personne retenue dans des conditions qui garantissent la 
confidentialité de l'entretien. L'étranger peut demander que l'avocat assiste à ses auditions. A la fin de la 
retenue, l'avocat peut, à sa demande, consulter le procès-verbal établi lors de l'audition. 

82. L'exigence de ce droit «d' être entendu » a été rappelée par la Cour de justice de l'Union 
européenne dans deux arrêts des 5 novembre et 11 décembre 2014 (Mukarubega, C-166/13 et Boujlida, 
C-249113). 

83. Concrètement, durant la retenue, l' administration prête toute l' attention requise aux 
observations soumises par l'intéressé en examinant, avec soin et impartialité, les éléments pertinents du 
cas d' espèce. Par ailleurs, elle est tenue de motiver sa décision de façon suffisamment spécifique et 
concrète pour permettre à l'intéressé de comprendre les raisons du refus qui est opposé à sa demande. Ces 
éléments constituent le corollaire du principe du respect des droits de la défense. 

84. Des orientations précises sur le respect de ce droit, notamment lors de la mise en œuvre de la 
retenue, ont été publiées sur le site intranet de la DGEF du ministère de l'intérieur à l'attention de tous les 
services concernés, sans adaptation dans les collectivités <l'outre-mer. 

85. Sur ces aspects essentiels, la loi du 31 décembre 2012 a eu pour effet d'éradiquer les pratiques 
qui avaient été condamnées par l'arrêt du 13 décembre 2012. 

. . .! ... 
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86. Par ailleurs, la retenue se fait sous le contrôle du procureur de la République qui est 
immédiatement informé du placement de l'étranger en retenue. 

87. Si la retenue se termine par la notification à l'étranger d'une mesure d'éloignement, celui-ci, 
qui aura bénéficié pendant le délai de retenue de la possibilité d'organiser sa défense avec l'aide de son 
avocat, aura plus de facilités à engager les recours suspensifs (référé liberté ou référé suspension). Il 
pourra ainsi bénéficier, sans délai, d'un examen de sa situation par le juge administratif, avant que son 
renvoi ne soit organisé. 

d) La procédure de retenue telle que définie à l'article L. 611-1-1 du CESEDA est applicable sur 
l'ensemble du territoire national à l'exception de Mayotte, de la Nouvelle-Calédonie. de la Polynésie 
Française et de Wallis et Futuna. 

e) L'apport de la retenue pour vérification du droit de séjour, en termes de garanties pour 
l'étranger concerné, par rapport à la garde à vue 

90. Tout d'abord, la retenue consacre le principe de la dépénalisation du simple constat de séjour 
irrégulier. Cette évolution est très favorable à l'étranger qui n'a pas commis d'infraction connexe. Les 
personnes étrangères ne peuvent pas être assimilées à des délinquants au seul motif qu'elles ne sont pas en 
mesure de justifier de leur droit au séjour en France. Mais l'autorité administrative ne saurait demeurer 
inactive face à une situation de séjour irrégulier. Les conditions d'entrée et de séjour des étrangers en 
France sont régies par des règles spécifiques prévues et définies dans le CESEDA. Il existe donc une 
vraie cohérence à créer dans ce même code un cadre spécifique permettant la vérification de ces 
conditions. 

92. Par ailleurs, la procédure de vérification pennet de vêrifier la situation des personnes 
étrangères relevant de la compétence de l'autorité administrative pour lesquelles il existe une incertitude 
quant à leur situation au regard du droit au séjour dans un « délai bref mais raisonnable ».Elle se traduit 
par un allègement des procédures au bénéfice de l'étranger. 

93. En effet, la durée de la retenue est inférieure à celle de la garde à vue4
• La loi pose comme 

principe que la retenue instituée doit être limitée au temps strictement nécessaire à la vérification, et elle 
fixe une durée maximale de seize heures. Ce délai est donc bref et reste raisonnable : il répond aux deux 
conditions posées par la Cour de justice de l'Union européenne. 

93. Ensuite, la retenue a pour effet de supprimer des pratiques d'examen sommaire des situations 
telles que celles condamnées dans l'arrêt de Souza Ribeiro et est conçue comme un dialogue entre 
l'étranger et les services administratifs, dans un cadre respectueux des garanties procédurales requises par 
une privation temporaire de liberté. 

94. Enfin, les protections qui entourent cette retenue sont importantes, puisqu'elle s'effectue dans 
un local de police et sous le contrôle de l'autorité judiciaire (procureur de la République) qui peut y mettre 
fin à tout moment. Ces deux similitudes sont les seules avec la garde à vue. 

95. Ces réponses, qui viennent en complément du bilan d'action que le Gouvernement a adressé 
précédemment au SERVEX, établissent que les enseignements de l'arrêt de Souza Ribeiro ont été tirés 
dans le cadre des mesures générales. 

4 La durée de garde à vue de droit commun est de 24 heures renouvelables sous certaines conditions. 

. . .! ... 
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96. Telles sont les précisions que le Gouvernement souhaitait porter à la connaissance du Service 
sur l'exécution de l'arrêt De Souza Ribeiro de la Cour. 

~~ ...... ,,..H.erloz 
s oits de l'homme 
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TRJUUNAL AO~ONlSTRATIF 0 J 
OE CA YENNE V 

rlÊPllBLIQl.f E f.1UNÇAISE 

M. Dieulithnn Amnud 

M. le Président Vivcns 
Jug(! des rêférts 

ALI NOM OU PEUPLE fRANÇ AIS 

Ordoru1ancc du 6 Jécc1nbrc 2013 

DGI 

3 G SEP. 2015 
SEfNICE DEL f:XCCUTIO/\I 
DES ARR[ c; Pf-: LI\ Cl Dll ---

Le jugt: des ~tëri!s 

Vu Io n:qu~re, enregistrée le 4 décembre '2013, à 9h56, pnr ~ll!copîc. présl!ntée par 
M. Dieulithnn Arnaud, élisant domicil\! uu ; M. Arruiud 
dclllandc au juge Jc9 rU~rés : 

- de mettre tin à son enfe1TTieme11t au "-entre de réttmûon <li: Motoury : 

~d'ei~oindrc au prefet dt: ln Guyane <le sus~ndr..: sans délai l'e:<écution dl? ! 'obligation Je 
4uit1er I~ 1crriluire frn.nçah; pri~ à son ~nco.ntre; 

-d'i:njlli.ndre ;iu preti!l Je lu G\lyane. lc eus êchënnt, J\1rgoniscr Sl'm rctout sur 1~ tcrrito1rc 
fmnc;ais dans un délui de l4 heures à con\pll!r Je la notHication <li? l'orJonnance. sous 11slNin1e tif.' 
200 ë:UlWt pnr jom rk retard: 

·dl? tond<Jmner r Et.at ù lui vcrst:r la somme dt: 1 500 euros au litrè de l ' :irtidc L. 761 · 1 du 
cod~ de justice adminis1mlivc ; 

Vu les d~dsious illlnqué~ii : 

Vu le: coJ~ ck l'entre~ l! t du séj1111r <li!~ ~1rnngers 1:1 du Jmi1 J·a~ik ~ 

Vu k -.:oJI! d~ ju!'tiC\: :iJministroti w : 

f. t.\ in siJèrunl qu'aUS l~nlWS Ji:: l'art ide L. 52 1-2 Ju Coth: <li! ju:;ticc adniiruslrntiVI! : 11 ,\'(JÏ.làÎ 

,1 ·1111t' dc:mantli:: 1!11 Ct' .\'1!11.\' jmtf/iiii: pur/ "11rgi>11n:. l i.' ;11,1.,te clc'.t r t'(érés f'<' llf urd<lnm:r tolltC!.t: 1111!.rnn·.\· 

11fr11s.~airc:s ti /11 ,1·cmçegarrlt! d 'tmr liberu: j b11dt11nt•11tale ù /11q11i:ff.: ww f>i!l'Xt1n>1~· 11/oruli: di: c Ir oit 

1 

\ 

1 

\ 
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public 011 u11 11rg<mlJme d~ clroil prh·é chargé 'le Io geslion ,J '1111 s~rvicl! public a11rair porte. tlait,. 
l 'c>.'Ct'rt.'ice cl 'un dt• :œs p<iuvnirs, ww alleintv grm•f! l!I nra11ife.vl'1111c1ll inégale. Le juge des r~(érés se 
prm1c111ce dans un délai dt! q1u1ranrc./111/1 llt•llrC'x. n el qu'aux 1ermcs de l'article L 522· 1 dud i1 code : 
"Léfugr c/èj r~fét'fis stulue ttll /()rnio d'une prucéd1m: 1.:onlrndic1vire ticrilc 011 orulc. Lvrsq111il lui 1~vl 
c(,·manclé. de prc111u11cer les mesures ''isées t11L\' artk/es L .5 2 J-/ 11/ /,. 521-2, de lt:.1· /llO{fi}h!r "'' tl~· 
11w11rejin, il in.forme sans délai /i!s parties de let da.if!. et dl! /'heur~ tla l1u11Jience p11hllq1œ ( ... ) " ; que 
l\irti~Jc L. 522·3 du même code dispose : " lorsqrrc la dëmcmde ne présf.11N pas u11 t'<Tl'(lcfiln• 
d'urgence 011 lnrsqu'il appurait mà11Ifa:m1. au YU dè lé.i d~mande, t/111! celle-ci llL' 1·eli.mt pas dl! la 
compétence de la juridiction udmlnistratfre, qu'elle est irrl!rembll! cm 1/11'1!/fi: esJ mal}imtl~tt, lc.•jugi: 
des réjër/J pam fa rejeter pm· une ordonna11ce mof/1•é<r .tam; 'lu'il y nit llau d'appliquer les deux 
premiers alinéas de l'article L, 52] .. /" ; 

2. Col'lslJérant qlte M. Amaud ne contesre pas avoir füit l'objel le 25 juillet 2013 d'un refus 
dt! 1itn: de séjour. us11orti d'une obligation de quitter. à laqueUe iJ n'a pas dHéré ~ 

3. Considérünl que si ~·t. Arnaud, rcssortjssnnt haîticn, en situa.lion irrégutièrc, :;c prévaut, 
nu lilre du droit au respect de sa vie privc:e ët fümîliak d~ sa prés~nce en forartce depuis 2001 C!l dl? 
son mnriage avec une ressortissante ~lrangèrc en situi;ition régulière, aucul.lC des pièces v~rs~s µu 
dossier n'établit ! 'ancienneté du séjour ët le mariage allégués ; que. Jans ce~ condilions. la décision 
portant obi Îgillion dt! quhter le lerÔlOÎte Cran~'fl{S sa.ns délai et placement en r~lentlon a<l.ministrotiw 
ne-Siiürii.ît èrre regarcféë -coiiïnië. partant une itt'einie gravi Cl-riiiiïliTêSterrie9J. m~$le au clfoft au 
rcspc~I de lu vie prh'é~ et l'runiliale de lïtuércssé : · ·- <' 

4. Cè>nsidémnt que l'absence de Cill\lCt~re swp~nsif ·du.recouni inLroduit p:i.r M. Arnnud 
découle direc:tctiieal dl"S dispositions· de l'nrticl~ L. 51'4-1 du code de l'entrée el du ~jour des 
él.rnflgers et ,du droit d'nsi le ; qu~ r uppi~c-~tio11 de ces. di~sitiQri:'i ne pe\1tên ~~(: u11e nt teinte 
grave et munifostl!mèilt îllegnle nu drojt au recours effectif; 

5. Considérm11 que M. Arnaud, qui s'est soustnlil à l'.exécution d"une préc:édtrttc. me!l-ure 
ù'éloignemtrtt1 poovait faire l'objet d'une ohligation de.quitter le t\!critoire· frunçais sa.rn; déla.i, ~11 
application de l'ort.Jclc L. S l l'-ll d) JLt code de l'entrée i.:t du séjour des élningt!rs et ùu droit J'asile, 
et être de ce fait, plocè dans un ccnire de rel~tion adminisontivc, ofnsi que le prèvnit l'aniclc 
L.551-2 Ju mêmt! cod.:; quç, llà~ Jotii, l'1m1?inte ~la ·lihcl_'t~ J'nller et de "epir emroinée par c~s 
mesures ne sauroit êtn= qWtlrn~e de grnve et manifestement iltégale: 

6. Considémnl qu1: la p-ri!scn1c n:què1~. mtJnifos1t.:men1 m:il tbn<l~. <loil être 11:je1i!~. en 
to\ll~s ses conclusiüLl.$, ~un.s instrUètion n.i auJience publique, en applic~tlon des Jispositfons 
prédtée.s ; · 

ORDONN E 

Articl(; l .:r : La requête d~ M. Amuud ~st rcjl!téi:. 



Artji;lè 2: l.a prt:scnli! ordnnnnm.'I: ~·ra nulifiéc il M. Diculitlum Amnud. 

C(tpic pour iuformali<rn en .'il.!"ttJ adrt!SSI!~ ou prêlèl de ln Uuyunc. 

foi t à C<>ycnnl?, Je 6 déccntbr~ 201) 

Le j u~c des r~férès. 

Sigo~ 

G. Viwns 

La Rl?publi4ue Ol;1J1J~ cl onfonne 11u préf<I de la région Guyane, en œ qui le 1.·om:-em\? cl 3 tous 
hui~icr!\ ii cc r~quis en cc qui cum.:cme les voit.'s du Jtt)ÎI commun concrl' fl?s p<1nk-s privée:!: de 

pourvoir ù 1 \:xécuti,,n de ln présente onfonn:mœ. 
Pou r ex j)l!Ui i·, ,.....,"1"11'1rm....,.., 

t cffier !?Cl dicf, 
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RÉPUBLIQUE Ji'R.ANÇA18E 

M. k Président Vivcns 
Jugo dl?s r~l~rés 

SERVICE DC LT:XCCUTION AU NOM ()lJ PIWPLI!: FRANÇAIS 
DrS ARR!._c; r~!:: LA CFf)H 

Ordoun:im.:e Ju Q d.:Ccmbr~ 2013 
L~ juge dl!S rèl~~s 

Vu lu requète, enreglstrt!\! k ~ Mcembrc 20}) sous le n° 1301237. présl?nl~c par 
M. Dkufilhan Antnud, élisant domi<:ifo nu ; C\·I. Arnaud 
demand..: au .iuge des r~tërês : 

- d 'onJonner, sur l~ fomh:mlQllt d~ dispoi;ition~ dt? l 'art.ick 1.. 521 • I du cudr: dl.! juslicl! 
ndminis1nu.iv~. lu susru:nsion Je l:l décision <lu prefüt de la Guyane en dale du 2 décembre 20 1 J, 
partunl obligation de 'luitter le territoire français ~nns déli!i,juS<.1u 'û cc qu'il Sllit stuhrc nu fond sur ls 
lé~alit~ de cette dC\:Î:iÎôn ; 

• ô'or<fonner. sur le fond~1ncn1 de~ disp1>!>iûo1L<: de! l'ar1i~lc L. 321-1 du code Je jusrh:e 
adminis1rn1ive. ln suspension dl.! k1 Jecision i.lu pO:fo1 de la Guyan~ ~11 J;it\1 <lu 2 dècL?mbn;; 201 J . 
pon:mr pla1.'.;itn\!nt en rél~ti{1n nJminutmû w. jusqu • d ~ qu 'i 1 suit suih1~· au foncl sur lu légulil~ de 
ccllt- <l~cisfon ; 

• J\:njoindre :m préfet Je ln Guyane d'dfocc:r son signalen)Ç1U nux fms de mm nùmission 
dnns le sy!.1~me d'informution Schcnggn; 

- d'cnjoinJn: uu prc!fct de la Guyane Je lui délivrt'r sans Jélai une \.mtè J..: ~jour tcmporuirï: 
i;ous as1rei1UL' de 1 llO eurns par jl~ur Ji: retord ou une nutl1ris;uivn provisoire de wjour jusqu · â 
ùC:cision au fond : 

- Je mettre â la chu~e ùe l'E1a1 une somm\! J.: 1500 euro::; ou 1i1re c.Jc l'a.rtid~ L 7(,1 -1 
<lu ..:ode o\! justic.1? :alminisU-.llÎw; 

Vu ks Jéci.~i~ns a11uquéi!s : 
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Vu k~ autres pièei.-:s du dossier: 

Vu J~ code dè 1 'enlrél! et Ju séjour <ks étrang~rs ~l <lu <lroil d ·asile ; 

Vu le <:ode <le Justice ru.l.rninisuutlvc: 

Vu la rcqtn!te numl!ro J 301328 enrcgistrec le 4 décembre 201.3 par l:iquelle M. Arnaud 
demande l'on~ulalion <le~ llé1:isions susvisées ; 

I, Considérant lJU'au.x tennes de l'anicle L. 521-1 du code de justice admi11isua1ive : 
'' Q11unJ u11t cl4!dslo11 '1Jmi11lsrratiw, mi!me cil! rt:.}l!t,jall i'oh)t:I J'1111i: rrqu~le en ammlertion ou en 
réformatfon. le J11gc des réfdrrs. saisi d'une cl~ma11Je e11 ce l·e11.v, paw nrdonner I~ suspens Inn de 
/'exfrutton de t.'1!111! dt!dsie111, 011 dl! <:t>rlofns de .s.:s t1jfe1s, ltm·què f'11rgeni:c lejust(fie et q11'J/ vstfâir 
éwt 'l'un moyen propre à créer, ~n Nlt1f de 11insfr11ctlon, un drJ11te s~ricux quom ir /41 /r!gafittl de lu 
Jed.çifm ( ... ) »et qu'au:-: t~rmes de l'article L. 522· 1 Judit code : « Lefuge dè~ r~(eréssta/Ue au ferme 
d'um: p'rocùlrtre conJradictbif~ là ira ou imr{e. Li>rsqït'il fui est à<ùiimùlt tlë pfo[îu'J~·er les ir11is11htf · 
i•l.t«!t'.s àtLt arrides L. 52 /. / l!I l. 521-2, dt! lt.( modf/ier <>11d'y1twflre fin, li J11fo1·me sa11s dilai les 
pCll'lics df! Io tlatt? ~t de l'heure tle {'audience pub//que { ... ) i1 : que l'article L 522-3 du même cod~ 
tlispo~ : ~ I.orsq11e la drmandè ne prés1mlt pas un cwac:lère d'urgtttce ou lorsqu'il uppar(IÎf 
manif1tlle, tJU w1 t.Lo IL1 denlùtule, que L'1J//t!.cJ ne l't!lè\le fJ'JS dt: lil <!ompJc1mce cle la j 11rldf1:Jltm 
udmlnlstrolive, qu'elle el·t /T1'11r.:evab/e 011 qu'ulla <!si mal fondée, 1.: jll.J!I! d~· 1·4/'érés peut lu 1·~;e1er 
par 1111c: ordar111ûr"·e 11zotiYét' .rnns qu'il)' ull lieu d'appliquer 111.t d1mx premiers ulinéo.\· dl! /1(1rtlde 
L. 521-1 ''; qu'enfm au.l\ tenues du premier alinéa de l'article R. 522·1 dudit code; "La requête 
visant 1w pro11onci d~ mes11re.r d'11rge111.'t! doit (. .. )J11.flljier de f'rwgem·e de /'ujfoirt » ; 

2. Considérant qt1c ln èooùjLion d'urgcncl! ù l;iqudl~ est subordonné le prononcé <l'une 
mesure de ~uspension doit être rcgmdée comme remplie! lorsque la d~cision ndministrntivc 
contestée pr~judic;ie Ji: monièr~ sutlisammenl sirnve el imm~Jiole ~un intérêt public, il la 
situation du requérant ou uux intérêts qu'il enb:nJ Jéfondrc: qu'il appurtitmt au juge d~-< rèf~n!s. 
saisi d'un~ demande tendanl à Ill su.'lpen~on d'une telle <lécisioo, d'appréci~r coacrèh:mcnl, 
1..'0mpte tenu des jusLlficnlions fournies par le rc.'l:IUl!runt. si les erîets de celle-ci sur ln situation <le 
cc deml\?r ou. Il! cas échéant, des personnes conccm~es. sont de nature à caractériser une 
urg~m;c justifiant q\IC, sans alH:ndn: le jugeme!nt de la rcqu~tc au fond. l'exécution J~ la t.lécision 
soit suspendu\? : 

l Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que lu mesa.ne d'eloigne1nent liLigi~ust? à 
C:-té exècult.!e et qu·il a ~té mis ainsi fin ti la ré1cntio11 udministr;:itivc ; que, par :>uitc, la condition 
d'urg1!Uœ, :lU seus des ùispoSÎlÎ\>llS précitée~. ni! ~Ut être ~g;.irdée con1me mnplic en l"~pêce : 

4. Considêr.mt que lu demande ù~ M. Amoud au lit"' de l'nrtidc L. 7f> 1- l <lu code di.: 
.i u~ti ci.? n<lmlnisir.niw nt' pl!Ul Jès lors 4u'ë1ti: rejetêc: : 
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ORDON NF 

t\r1iclc I"' : La rcquéte de M. Arnaud cSl rej1H~c. 

Article 2! Ln présente ordonnance ~ern aotiliée à M. Oit!ulilhttn Amoud. 

Copi~ polir information en sera ndri:ssée 1111 préfet de lu Guyane. 

Fuit à Cuyi!nne, le •) JJccrnbri.: 2013 

le j11~1..· tJ~ rét\!rés. 

Signo! 

(i. Viven;; 

La Rcpuoliquc mnrtJc et ord~mnc au preft:1 de la reBion Guy11nc, en l!é qui le concerné et ù 1ou.o; 
lmissi~rs à c.: ~quis an c~· qui i.:l)nccme h:s \'oies <lu tlri'>ÎI commun <.·ontrl! l\!"s JXtrtÎl's pri\"l&•s de 

pourvoir â r cxé1..·11tion de kt prc!scnle ûnf,11111nnc~. 
Pour i:-xp~;<lition rnnliJrmc. 

· ~:r en i:he , 

l -
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M. Sadrac Tropna~e 

M. le Prtsident Vh·~\S 
Jug~ <les référés 

DGI 

3 G SEP. 2015 
SER_vlCE 0[ 1 T:X[CUTION 
DES ARF?[ 1 C1 r~~- LJ\ CEDH 

Ordonnam:e du 19 dê~mbrc 2013 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

Le juge Jes rélërés 

I 

Vu la requ~te., unregi::itréc le 3 dé~embrc 2013 sous le n° l JO 1234, présentèc pat ~L Siuirac 
Tropnasse, élisant domicile ch\.-Z •••••• 

- ; M. TroptUJ..'\.-.e demande au juge des rêfüres: 

4 d'on:iounc.1", sur le fundcmcru d~ disposition.s de l'urticfe l. 521 4 1 du code da justice 
admini.sLmtive, 111. suspension de l'urrê1é du préfet clc ln Guyune, en dntc du lr;r déêcmbrc: :!013, 
portant obligation tle quitter le territoire ftançuis snns délai,jur.qu'à ce qu ~il soit stotuê nu fond sur 
tu légaliré! de CL'"S <lëcisions : 

• d'ordonner, sur le lon<kmenl des disposrtiom de l'article L. 521-1 du code de ju:.'tic~ 
admini.<11ra1ive, lu sui;pcnsion de l'urrèté dll prélèt de Io Ouynnc, en date du 1" Jéccmbre 2013, 
portant placement en réh;ntir>n :idministmtiw, ju.squ'ù cc qu'il s(lit stntu~ au fond sur l:t lé&>lli1é de: 
c;es c.lécisions 

·d'enjoindre .'.lU prèful ,te la Ouyane de lui ctélivn..>r, sous astrl!ùlle, un C!.'.l.rte de 8éjôur 
tcrnporaitc ou, le cas éché-Jnt, un~ autorisation provboire de s\?jour durant le récx.imeo dl! sn 
situatiQn administ.rotivc ; 

• de ini.:Hre ~ b d111.rgc de l'Etat une sunJm~ ,)è 1500 euros :iu titre de l'urt1de L.761-1 Ju 
1:0Je <le juslicc! ut.lmi.nistr:itivc.: : 

Vu lcl> ùëcî.osions atlnqu~cs ; 

Vu k . .; llUtre:> pièces du dossier; 

Vu le l!l,lk de l'entrée et <lu séjour ~es ê1ra11g1.'f'S et du ùrnit d 'a.sik:; 

Vu le coJc de jusrice odmini~trntive; 

Vu ln req11cit? numéro 130 l 2J5 çnrogistr~ Id Jéc«!mbrt: 2013 pm- la~1udh! M. Trr..,prJa.'\!IC 
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dcmon<lc l'nnnulation des <lê<:isions susvisées~ 

t. Con.~idèrant qu'uux termes de l'ilrt iclc L. 521 • I do code de justice ntlministrutive : 
« Quand"'"' Jéelsion 11dmf11/stra1ive, m~me de r~/l!I. j(rit l'objet J'une re1/u'1fe ~" unn11/1.11fo11 ou en 
n!formatfon. lt! juge des référt}s, .mis/ d'une deuwndt en et Sl!IJS, pc11t ortlonner la .mspe1ulcm dt 
l1e:céc111/v11 cle c.•eJle dt!r.:islun, 011 de ce ri oins dt ses effets, lorsc1ue /'11rge11ce le jusrifiiJ et t/Uti/ est fait 
!}tut cl'1111 moyim proprt! ù i:rJer, en l'état cle l'instruc:f/on, u11 do11ff! séril!llX q11c1111 à (a Ugof lfé d~ la 
décision (. . .) » el qu'oux termes de l'article l. S22-1 dudit code : <e le j11ge Jas r~ft!ris stt1tlle au 
terme cl'une pror:éùure cmllrudit.:tnire tlcritt' 011 1m1/e. lorsq11'il lul esl demandé cle prrmom:er les 
mes1tr1?s vist!ts mer articles L. 52 / .J et L 521~2, da les modifier 011 d~1 mettre Jin. JI lnformf sans 
dJlal li:s par lies de la date et da /'lie11re cle l'audience publique (; .. ) » ; quo l'ortie le L. S22·l du ml"t'ne 
code dispose : « Lorsque la clemunde ni! pnl:!it!lllf! pas 1111 c11r(lclflre d'11rgem:e 011 lotsqiJ'll <tpparafl 
manlj~.fl~. au vu de la dl!ma11de, 11ue ce/Je.cl ne reltve JXIS de la compétrmce dl! la j11ridiclion 
admln/$/ruliv~. q11'11//1J est lrroc:ew1bl~ m1 qu 'e/llJ est mal fimclée, l#I juge cles réffirb peul Io rçjeter 
par une ordo11na11ce motivée .sans qu'il y <lit lieu d'appliquer les de1Cx premiers alinéas de l'anic/e 
L. 512-/ ':; 

2. Considérant que la conditio.n d'urgence à laquelle esl subordonniê le prononcé d'une 
mesure Je suspens!On-(foït ëlrûeg-atdèë coïnme-rérilpliè ·lô"rsquë ra. dèêiSion lidiiifniSlialive èorifostéc 
préjudicie de manière suffisamment grave et immédÙlte à un intérêt public, à fa situation du 

.~requ~nt ou nux intêrèls qu'il eotend déféndre ~ qu'il appan ient 1IU juge de5 référés, saisi d'une 
dem:u1de tcn<lllllt ci la suspe~ion d'une tclle décision, d'apprécier conCt'ètement, compte tenu des 
jus1ificati1>ns founùes pur le requ6nmt, 11i les effets de celle-ci sur ln situotfon de ce dcmitr ou. le é:.lS 

ëchénnt, des p(rsonnes conce:mées, sol\l ûe nnture à cura<:têriser une urgence justifüU'lt que, sans 
~1tc1"1<.lr~ le jugçment Lli; Io requête nu tbnd, l'cxéculion de lu dtcision soit :ruspendue ~ 

3. C0Mld1.YM1 que Ju mesure d'éklignenu:nt a été exécutée post~urtmertt à l'introduction 
dt: la requête et qu'il 11 été mis tin cc jour-là au plncemmt. en rétention ndm.in.lst:rntive ; que, daJ:is ces 
cotulîlio!li, la.conclition J'urg1."TlCC, nu se11:; ues dispositions précédc:nll:S, ne peut être ~ée CQmme 
remplie il ln date de la présente d~iSion ; que ks denianlles de suspension pr~sentêcs par M. 
Tropna.sse ne peuvent qu' ôtro rejetées ; 

4. Considérant que, par voie de conséquence, lc!demnndes d'injonction et d'opplictttion cJe 
l'article L. 161-1 du code Ùl: justice adrninistnitive doivent êgatomcnt être rejetées i 

ORDONNE 

Article 1er; La requête de f'rt TropMSsc est rejetée. 



Wl lcH1J.J 

Article 2: Ln preseole ordonnnncc scrn notifiêe 4 M. Sudroc Trnpn~c. 

C'opic pour informntiun eu sc.'fll udrcssêe au préfet de la GuyJ11c. 

Fait li Ca~c. le 19 décc1t1brc 2013 

Le jagc des réfèré.<i. 

O. Viveos 

Ln République mnn<le ci ordonm: 01.1 préfol de la rêgion Gu)•1.mc. en ce qui le concl?TTle et 3 toU!> 
h\lissi1::<s à ce r1:.-quis en \!C qui concerne lc:1 voies du tlruil romnrun coutre lës parti~ prin.\!.s de 

pourvoir il l'exl!•:ulicm d.: la présente ordonnance. 
Pour c:<pê<lition 1:011fonnt!. 

~~ef 
-· 

LeGmc 
u Tnb.unaJ ntstt ' ô\· l ... ; i.11•·11.: 
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M. Ruymond James 3 ü SEP. 2015 

-
RÉPUBLIQUE FHANÇAISE 

M. le Présil.lcn.1 Vivcns · 
11.lg~ des réfèrés 

SEfNICE DE L'EXECUTION 
DES ARF<E 1 c; 1~~ I.!\ CfDH AU NOl\l l)ll PEUPLE FRANÇAJS 

Onlourumcc du 2') novcmbrt: 20 l J 
Le juge d~s rét~rès 

Vu ln requête, enregistrée le 26 m>Vc:mbre 2013 sous le n" 
~"tTlond James, éfüunt domjcile chez 
- : M. Joml!S tfomandc ou juge d~ r~fë!'è;: 

• <l'ordonner. sur 1~ fomfomc:ut d\!S di:ipositlons Je l'artich! L. 521- \ du cm.le ck justice 
l)daninis1ra1ive. ln suspen.~ion de J'arrèté dll préfet ùi: la Guyanè (11 da!~ ùu 12 n1wcmbre 2013. 
pûrtanl obligation de quillèr le territoire frnnç-clis so.n:; délui avec intcrJiction J~ rctQur. ju!!4u·n i:c: 

tju'il soit statué au r'è.ind ~ur ltl J~gnlhé de i.:ellc d~ision ~ 

• J'<njoinc.lre 11u pl'élcl .1t la Guy:m\! J'cffucl!r wn i;ignalcmcnt oux lins <le non udmL<;sion 
dan$ li? systl!mc! Jïn.formalion ~.;h\!ogen ; 

·d'enjoindre :iu préle1 de l:i Guyun~ J\! récxaniinl'r sa sfruali1>n ndminis1m1ivll ; 

· Je mettre li Io dw.rgc Je l 131a1 une somnw J~ 1000 cun.'S nu litre J~ l"artick L. 761-1 
du ~m.ll? 1k justice administrative ; 

Yu ks ll~isîMs ~maquées: 

Vu l'--s autrc:t pi~ixs Ju dossier: 

Vu le: l.'.nJ.: <l~ l' -:mrb: d Ju s~jour Jl!.S é-tcangt>rs et du dmil J'asil~: 

Vu k i.:l)tl~ de juslic<" ;1tlminis1ra1ive: 

Vu la r~quêll..' nunt~1'l lJU 11 ~2 \!Orcgisl!~i: k 26 niiwmbn: lO 1 J par laq111.·lk M. Jmm:s 
\le111u.ndc l':innuhllion d(!s d~i;isiOJIS 1'USYÎ~I.'$ ; 
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1. Considérant qu'au • .,. tcnm:s tl1: l'nrticlë L. 521-1 <lu code de justice ndruinistrati\le : 
'' Qwmd une tléclslcm adml11istrutiw, 111ënw der n~i<Jf,/àif /'objl!f d'1111I! requête 1m a11n11/arlo11 011 l'i/ 
r~fonnutirm, lt• j11g~ ckr réfirés. wlsi d11111e dl!mu111/~ L' ll ce sens. p~ul cmlcmncr 1" suspension clt! 
/'cxéculfo11 dtt l'rtlle décision 011 do c.•erlain.r de ses effet.~. lorsqu~ l'urgence le j 11srijit 01,111 'll tW fait 
t!tut d'un moyen proprl! à créer. en l't!tal de l'ilu;1rm·1ion, 1111 do11I~ .\'rrieux qmmt à la légulité de la 
déd:rion (. . .) » et. qu'aux tannes de l'anlcle L. 522-1 dudit code : (1 le j uge des r~fhb s1t11m1 (Ill 
tf!rmv t/1111111 prot'édurl! 1,•omradlc/11/re é,-r/tc 011 orale. Lorsqu'il foi rm cl1m1011Jé de proriv11,·er les 
me.\·l1res ''i.rùs ul.l.l urtidl!s L. 5ll-l 11t l. 521-2. de fe,1: modifier"" d'y me/tri! Jin. il i11fornlt! 1ru1zs 
dé/'11 les pe1rt1'es dt! la dattJ et cfo l'heure dt! l'uudienc:c publlqiœ (. .. ) 41 ; que l'ârtic1e L. 522·3 du mêfm 
code dispose : « Lorsque /p denwncle 11e pthenre pa.~ 1111 c<1ractèT1! d'urgence u11 lorsq11'1/ apparait 
manift!.<>le. au \'U de la tlema11de, que ce/Je.cl n/.I relève pas de la con1p~te11Ct de lu Jurlcfii:tlon 
aclmlnlstrruiv.-, qu'1!1/11 e.vt irret'E!Wthle 0111111 1ell~ ''si mal.fondée, fo }uf!e des r'~filrês p11ut la rejc1er 
par une·orclmm«nce 11101/vée sam qu';/ y al1 lit!1t d'appliquer les tlr!u;r premiers alh1ét1..~ de l'ortide 
L. 522-1"; 

2, Considérant que la condition J'urgence: à luqucllc est subordonné le prononcé d'une 
mesure de su:apension do il être regwdéc comme rempli~ lor.;que la décision ndministrntive! comt?stée 
préjudicie de manière suffisamment grave ~t immédiate il. un intérêt public, à la situ;,tion du 
requérnnt -°~- ~x !nt~~êt~ ~u'I~ entend ~~1~1~~~: .. qu~i~ ~~erl ~.J.~g~<!~li .~~ië~s, s.ni.~i ~:lll1~ 

~dëm91de rendant à I:~ suspcns100 tl'uce telle ~ision. d'apprécier 1;onc~cmenl. compte tenu des 
justifications fournies pur le rcquér'olnt, si les effets de celle·ci sur Io. sitwition de ce dernier ou, Je 
cas ~chéant. des personnes conccrru!es, sonr d~ nature à caractériser uni! wgencc justit1ant que, sans 
aucmlre le jugement d~ la requête au fond, l'cxécmion de la décis.ion solt suspendue ; 

3. Consiclér:int qu'il ressort des piè(es du dossier que M. James Q fait l'objetd'une mesure 
<l'éloignement le 26 novembre 20 l 3 ; que, par suite, la cond1tiôn d'urgence, au sens des dispositions 
prêcitée$, ne peut ~lre rcgon!J~ comme remplie \1n l'csp~cl!; que h:s conçlusions aux fins de 
suspension \?l d'injonction doivent ètr~ rejetées; 

4. ConsiJér:Ult que: M. James ne peut pr\!tcodtl! au benétkc des di.spm;ilivns di: l'anidt! L 
761-1 du coût! dl.! jwnice nt.lministrativc ; 

OROONN E. 

Artide 1<1
: u1 requêh: de M. Jantes t!St rejetée. 



.J -

Arridc 1: La pr&ntc ordonnance sera MtiflC:c à M. RaymonJ .lame.'-

C'<'•pic pour infotméltion en ~rn adrc...'>S\!~ uu rrefe1 de la Ouynne. 

f'nh à Cnyenn~, le 29 nQYemb.rc 201) 

Le juge dt:s téféres. 

G. Vivens 

Lo République mlUlde et ordonne préfot de la ~~ion Guyon~. en cc qui le concerne ~l n 1ous 
huissiers li c~ rl!'quis ~ce qui concmie les voks du Jroil commun contre ks parti~s privées ûe 

pourvoir ù l'cx1.'<:utfon de lu_p~scntc l)rdorui::l.llct!. 
Pù,!..U:.~Jlë<1Ition conRrrmc. 
·' Le gn:fli.:r -:11 cheG,) 

a:e Gr'~~~~·· 
... 11 Tnt>unal edml~ . nne 

--~--/ 
.--=-- l,.aotl•&G l.ECLERC .. 

~·-

----



TkJBllNAL ADMINISTRATIF 
DE CAYENNE 

N°1~00009 

M. ldcval Da Silvn Junior 

• 

RÉPUBLlQUE f'RANÇAISE 

M. le Prt.sident Viwns 
Juge dl!!! retërél> 

Ali NOM Dtr PEUPLE •'R;\NÇAJS 

Ordonnnncc Ju 9 janvier 2014 

DGI 

3 U SEP. 2015 
SE~VICE DE L EXCCUTION 
or s ARF?~~ f1b r J\ CEDH 

Le juge des réf é~ 

Vu la requête. ~ntegistré-0 \e 2 janvier 2014 som; le n" 1400009. pn!senrée pour M. IJeval 
Da Silvn Jw1ior~ éli:ront domicile chez········ 
(97JOO) ~ M. Oa Silva Junior demande au juge dts rérëtés : 

· d'ordonm:r, sur ic foodcmenl d~ dispositions d~ l'nrtklc L. 521 • l du cod~. de jn.sticc 
administmtive, la susJK?nsion de ln décisil)n du prëtè..1 d~ Io Guyane ùn date du 25 ~pt!!1nbre 2013 
portnnt obli~ui,m Je quiller le tarïtoirc fl'OJ1ç::iit> dans le déln.i de 30 jours, jusqu ·à cc qu'il soit storué 
au rimd sur Io légulitl:! lll! cette Mcision : 

- 4l'ordonncr. sur Id fondi:ment d~~ di!'lpositiMs Je l'nr1ièlc L. 521- 1 du code de justice 
lldminislrativc, ln suspension de ln d~ision du préfol d-~ ln Guynne en dote du 2 janvier 2014 , 
por111111 phlL:eni~nt en ri!kmlo11 admini~ruûvc, jusqu'a Cll qu'il soit statu~ au fond sur la légal il~ d~ 
i:e11e <ll!c.ision ; 

• rJ'cajoindr~ au préfo't de ln Goyanc cfo lui alélivrcrunc c.1rtede ~jt1ur temporaire sttnS Je1ni 
sous a~trdlltc dl! 50 euros par jo11r de retnr<l ; 

• de mt!llre à la chntge dl! l'Etat une somme: de 1000 euros au tit~ de l 'nrtich! L 76 1-1 
uu 1.:oùe de justice administrntlvc ; 

Vu 1~ dL!cisiM1s auaqu~ ; 

Vu 1~ autres pië1.·es 1h1 Jossk·r; 

Vu Jé 1.·odc de 1 · enlrt..!c et du sèjour J~ étrnngcn; cl du Jroil d ·asile : 



N"l'l00009 

Vu le codi: <le justice odmini.strnlivc ; 

V,1 la requèl~ nunt~m 140QOIO enregistrée le 2 janvier 2014 par lnqul'.'Jlc M. Da Silva 
Junior demande l'annulntioo des décisions susvisées; 

1. Consldér.ull qu1aux tenncs de l'artlch: L.. :S21· l du code de josticc odminîstrutive : 
« Quand une dJci:r;ion admlnistrcllil·~. même de rejet, fait l'objet d'une requite en a11nulatlo11 ou en 
réformation, lt juge ctes rifér~s, saisi d111ne demant111 en c·e ~·enr, peu~ ordonner Io su.~peri.'lion J~ 
l'uéL:lltion ck éetl<! d'cist(m, 011 de certuim do ses e.Dèls, /011sq11e J'urgen<:e le,/tl.Sl/jle et qu'il est.fait 
état d'un moyen propre à crtlr!r. t!n /'itat JI! l'instrtwtlon, 11n clo11te sériclL'C 'luanl à la légalité~ ICI 
déc.-Wott (. .. ) »et qu'eux termes de l'articl~ L. 522-1 dudit code : « Le juge tks réflrds statue au terme 
d'une proi:édure ,·ontradictolrc é11rire ou orale. lorsqu'il /111' e!I demandé ile pro11rmcer les mesures 
visées aux ar1ic:ll!s l. 521-J tJt l. $21 -1, de les modiflsr tJll d'y mettre fin, il iufi>rme su11s délai les 
parlif!s de ltJ date el de /'he11re de l'a11diencf! publique (. .. ) .11 ; que l'ort1cle L. 522-3 du même code 

_ di.~~~..!.! .f:.qr.s_<JU'!. {u_~e'!!_a~~ .'!.'!..?J~~~~" IH.'s .'!n caroctè~e d'urgence all lorsqu'il apparatt 
manifeste. am ~·u de l<t dema11dt, que ~'#1/ë,.,ct ne re/Jve pas de la cdtitpJïënce ·de la)rïildlction - --
adml"isJralive, qu't!llt est lm!Cl!\'ab/e m1 tf11'el11J t:sl mal fond~e. le juge des rifér.és pirut /tJ tl!}tlef 
par !me ordon11anc9 mu/f\'ée .mns qu'il y ait llert d'appliquür fos <ÎelL'C prem/(lrs u/Jnéas de l'arJide 
L. SU-/": qu't:n11n au.'t ternie~ du premier alioétl Je l'article R. 522-1 dw.lit code: "La requète 
visant au prononcé de mesirres d'urgt!nt·e dol/(. .. ) just({ier dl!/ '1111/~nce del 'qffe1ire >J ; 

· 2. CoMlddronl que la condilion d\1rgence â lnquelle est subordonné le prononcé d1une 
mesure de suspension doit être regan.lée comrue rempli\? lorsque la décision :idmin~trotivc 
contestée préjudkie de muniëre suffisumment Brave et immédiate à un intérêt public, à la 
situation du requérant ou aux inté~ts qu'il tntr:lld défendre ; qu'il nppartient ou juge des ~férés, 
saisi d'une demande tendunl à la swpensioD d'une telle décision, .d'apprécier c:oncrètemeall, 
compte tenu des justitknlions fournies pnr J~ rcquémnt, si les effets de celle-ci sur ln situation de 
~e dernier ou, le CM échdnnl, des ~rsonncs concernées, sont tle nature à caractériser une 
urgence jusûfiant que. sana attendre le jvsemc:nl de la requêre nu fond, l1txécution de Io décision 
soit suspcnduè ; 

3. Considérant qu'il n:ssort des pièces du dol'sier que la mesure d'éloign~mcm t1 êté 
.. ~xécutée le 4 janvier 2014 ; que, par suite. ln condition d'urgenc~ uu sens des dispositions 
précitées. ne peut être regardée c.:omml! remplie en l'espèce ; que) pm suite, les dcmmadcs de 
susp:nsion pn!scntécs par M. Da Silva JW\ior doivent ~tre r~jelécs; que, par vole de cons~qucnce, 
les demandes J'i1tjonclion el d'application d~ l'ar1icle L. 761 • l du code ÙI! justke ndminislrnlive 
doivent également être rejeri!es ; 

ORDONNE 

Arti'cli! 1 a .:. La reqo~l~fdé"M: ·D".i Silvu Junfor e!I rtjctéc. · 



.-J ... .... 

1\ctkk 2: l.11 présent~ orcl~1nnrmce ,;ern notilk~ à M. ldelva Do Silva .lunirir. 
C<1pk vour inforowti~m en scrn H<.lrcssée uu prélt:t <le la liuyrtnl!. 

Fnit :i Cay~JUll!, le 9ji1nvic:r2014 

Signt 

ü. Vivens 

La République mwt<lc l!l ordonne au prêfü1 llr; lu r~~ion GuyaM, en ë\! qui k concerne el ù h>us 
huissit:rs à et! requis en c:c qui conccnu: les voies <lu droit commun conlre li:s pnrtil!-; privées t.I\! 

pourvoir à l'exéc11tio11 de ln pr~scntc: orthmitam.:e. 
Pour t'x~Jitfon conforme. 

l e grcifü.~ l!n cher, 
Pour li:_gc~Jlt ~i '!Il cilcl, 

L'aJ · . 11 .1.1rc:tie1 eu .-:h~I 



TkJBUNAL ADML~ISTRATIF 
DE CAYENNE -

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

M. J.incoyrut Sebastian Aino? Monçud11 

M. Coudy 
AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

Juge dts référës 

Onfonnunce du 6 junviet 20 J 4 

DGI 

3 0 SEP. 2015 
SER_VICE DE L'LXECUTION 
or s ARF~f 1 <) r)r- (A Cf DH - ----

Lcjug~ des retërés 

Vu ln requête, e-nrogjstrêe le 3 jnnviet 2014 sous I.e n" 1400015, 
M. Lincoyan SebllStinn Ain.ol Moncada, élisant domicile au 

; M. i\.inot Moacadn demnm.Je nu ,Î\lgc des réf éros : 

- d'enjoindre nu préfüt de la Guy;me de suspendre sans délai l'ex~ution de l'obligotion 
de quitter I\! l~toire français prise à son <!nc"ontre jusqu'à décision dèfinitivc de !'Office 
français de protection Jcs refugiés et upn.trides ou <le la Cour nationale du dmil d'asile sur sa 
demunùc; 

- d'enjoindre nu préfot de ln Ouya11e de tu.i délivrer un !'écépissé <:onstotanl le dépôt 
ll'une dcmundc d'asile dans un Jélai d" 24 ""ures à comp~r Je 111 notificution Je la ptisente 
dêdsion, sou~ 11Streiote de 1 OO euros par jours Je retard ; 

· <.le condamner l'Et:tl à lui verser la somme de l 500 euros au ticre de l'artidt.! L. 761-1 
du cod~ de justi~c administrative; 

Vu le inèmoire en défensl!. cnn:gistrè le 6 j::mvier 2014, préseu1é pilt le préfet de Ill 
Guynflc, qui coodut :lll non-lieu à statuer sur la rcquêt~ i 

Vu les autres pièces ùu dossier ; 

Vu le cocle de 1 \~ntréc el <lu séjour des étr:s.t1gtrs et du droit <l 'asilt: ; 

Vu le code de justic<: ildminh1r.alivc; 

Apr~ avoir convoqué;) ucie audlenœ publique 

· M. Ainol Moncatlo ; 
· le pr~t"t!r d~ la Guyunc ~ 



1400015 

1. Considérant qu1011x 1em1es de l'nrticle L. 52 l ·2 d\l code de justice administrntive: 
<1 Saisi d'1111c de11wndt1 en t:e stms justijlée /)(Jf /'urgence, le juge cles référés peut ordonner toutes 
me.sures mkt1..ssoires à la sw1vogarde d 'rtne liberté fomfm11e11tale ù laque/Io une perso1mc morale 
de droit public ou w1 organlrmt! de droit priw chargè de la geslfon d 'w1 s1m1lce public aura/J 
porté, dans l 'i•.îercicc d '1111 de st!J pou\>olrs, uni:? atlointtJ grave et manifestement Illégale. Le juge 
des rëférés se prononce dam wi délai Je q11c1rame-huit 11~11res. '' et qu1aux tennes de l'article 
L. 522-1 dudit code : ''le }1tge iles r~fi!rés .rtatrta a" tenne d'une procédure contradlctolr1 écrite 
011 orale. lonqu'J/ lui est dema11dé de prono11cer lea mi:sure.! visées l111X articles l. 52l-I el 
l. 511-2. de ·/es modifier ou d'y m~ttre .fin. fi informe sa1u délai les pt1rlits d11 la dore et de 
/'lieurc de /'audience publique(. . .) ··;que l'nrticlc L. 522-3 <lu même <.'Ode dispose: «Lorsque la 
dema11de ne prése>lle pas 11n carac1~re d'urgence ou lorsqu'il apparaft man(fe.ste, au vu de la 
demande, qui! celle-cl 11e r1t/èv11 pas de la compétence tfo ltij11rldlc1lon admlnlstralfre, qu'elle e.c:J 
Irrecevable °'' qu'elle est mal /ondéè, le juge des ré/éres pet'1 la rèjeter par 1111e ordolllfonce 
ttuJlfrée sans qu'il y alt lieu d'appliquer les dalLY premiers alinéas de l'aJ'lic/e' l~. 511-1 '' i 
q_u'enJin oux termes du premier Ctlinéa de J'artidc R. 522·1 dudit code; «la requête visant a" 
prononcé de memres d 'urgenœ doit (. •. ) jwtljler de l 'urguice de /'affaire » ; 

i. Considérnnt qu'il ~ort des pi~es du dossier que la mesure d'éloignement prise à 
l'encontre de M. A!nol Moncadn n été exécutée le 4 jnnvier 2014; que, par suite, la conilltion 
~·~.~\!.~.~-i;~.<liU!f>~jtipospr~i~~s. n~ peul ~e retllt'd.ée.:C91J.1.JJl.C l'Cfllpl,ic ~J.'~-~Q; . 

3. Considérant q1Jc M. Ajnol Moncoda ne ju1:1ti fic pas avoir \):<posé <les frais Jiés à la 
présente Instance; que sa demande au tilre cfo l'article L. 761·1 du code de jwitic:c 
administrative ne peut dès lors qutêtre rejetée; 

ORDONNE 

Article 1 q : La requètc de M. Ainol Monced:i est rejetée. 

Article 2: La présente ordonnance sera notifiée à M. Lincoyan Sebastian Alnol Mllncncfa cl nu 
préfet de ln Ouyanc. 

fait à Cayenne, le 6 janvll:!r 2014 

Le juge <li!$ référés, 

H. J Coudy 



.TRIBUNAL Al>M IN ISTHA TIF 
DE CA YF.NNE: 

N°BOJ 17'> 

,,, ltJ. -:,.. 

'·-..-------
RRPUDLIQUE FRANÇAISE 

t\·I. Josê Luis Chuquipotna Chnlan 

M. 1~ PrésiJcnl Viv<:n!i 
Juge d1.>s rêtërés 

AU NOM Oll l'F.UPLE FH,\NÇAIS 

Ordonnance Ju 2 ~cmhre 201 ~ 

DGI 

3 G SEP. 2015 
SERVICE 0[ L'f:XECUTION 
DES ARVi rp t1r. LA CE'DH - -----

Le jugt: des référés 

Vu 1:1 requête, c.:are~istre~ k 25 novembrc·20 13 sous le n° l 30 l l 79, prosenléc: par M. fo!>é 
Luis C'huquipomn Chillnn, 1!-lbantdl1midlt: chct. 

i M CbuqwpOlll!.l C'halw1 di:111Jndl! tlU juge dt-s re(~rés : 

· d\>rdonncr. sur le fondement d~'i dispositions <le l'article L. :521-1 Ju c<.iJe de juslkè 
admioistrnlivc. la susptm5il'.Jn de la décision du préli::t dt'l Io (h1yanè! en dalc: t.lu 21 novembr~ ::w l J. 
p<1r1unt rlai:cm..:nl \!O n~tcn1fon ;iJmini~rrorive , ju~u'à ce qu'il wil :>tntuè :nt IOnJ s1.1r lu 1~~galité tk 
celle \1ûci.sii'1\ : 

- d'ënjoim.lr<: ou pr~fe::t de ltl (juyane Je r~i:xumi nt':r su si1u;11iun ; 

· de rnellre ;\ ln dwr~c de lï7'.1a1 1u1c summc de 1500 ~l.IJ'lls au ti trn de I' :irù1.:h: 1.. J(il -1 
du ci:>\k J~ ju:r;tic~ ndministrulivc: 

Vu lu d~~isiun attaqu~c : 

Vu ks ;.nml!.s pi~l.'i:S du dMsier: 

Vu k C1JÙI? tk 1\:nlrét: l!t du Sl~jour de-.; ~lrangt:rs ~t Ju Jroil ù"a.sik ; 

Vu k codi.: J.: j11~1kt' t'ldmini~rnûvc ; 

Vu lu rC"quètl! numéro 1301180, cnrcgjsl r~I! h: 25 nowmb~ 20 U. par luquelk M 
<.:huq11ifl\1m!l Ch.'llmi d~mund~ l 'annulntioo d~ lu Mci!'ion su:.visi5e: 

1 

\ 

1 



2 

1. Considérant que le placement en r~tcn11on de M Chuquîpoma Chalan 11 pris lin li: 27 
nu,1\!J\1brc 2013 ; que la déci1>ion cont~slé~ ayant ~lé cntièren1e111 c:<~culé~ post~ricurcmcnl à 
J'introclnction lÎ1: la r~q\1êtl:. l:i <kman1k de ~uspcnsitm esl devenue sans objet : 

2. Considérant que M Chuquipoma ChalWt ne: justifie pas avoir e:<posé dl!s frais li~ à la 
pré~111\' instanl!e : que sn demande au tiln' ûc: l'article L. 761 · I du co<lc de jus1ice nc.lministrotive ne 
peut dès lors qu 'èlre rejetée ; 

ORDONNE 

Article 1".: li n'y a pas li~u de s1atucr sur la demande de suspension presenté.e par M. Chuq\1ipoma 
Ch~liln. 

Article 2: Le surplus <le l:i requête est rejeté. 

Arti~l~J; La présente ()rLlonnanc~ scr~ no1ifJéc à M. Jose Luis Chuquipomn Clktlnn. 
Copie! pour infonnnlion en s~ra adress1.'e nu prefel dt 111 Guyane. - . . . - . . . - - - - ' .... . 1 . . ·-·· .. 

\\. . .. .) ~ 

fait à Ctly~nnc, le 2 décembre 201 J 

Le juge des référés, 

Sign~ 

G. Vivcns 



TR1IJUrif Al.- AD1ÇIJiq·1s-tRX TÏF 
DE CAY~NNE 

~I. f.rkk NuL:iirt! 

M . V 1llnin 
Jug~ des rétërés 

DGI 

3 ü SEP. 2015 
SEfNIC[ DE L'EXECUTION 
DES ARt<r 1 c; f)~ LA CH1H - ----

Ordonnnnt:e du 15 juin 2013 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

Le: juge des rêfèrés 

Vu la requête, enrL-gi<;lrée le 21 m:ii .:?013 soas le n° 1 .l<Jll441}, 

'êlisw1t domicile ~hl'.7. 
Na1;1irc dcrnruiclu nu JU):te des référés : 

• 

• d'ordo1mcr. sur le tbnclcmimt i.ll?:j dispositions de l':irticfo L. 521 • I du CQJc de justice 
administrnlive, la suspension des dèdsions du :?I mai :?nlJ portail! r~spcclivcml'lll 11hllg:11i1111 d\! 
•IUill~f lë 1~11h1Î'rc frJll1;'Jis et pla~cml!nt en r~t'-•m ion. jusqu'à ce qu'il soil statué uu fond ~ur ln 
lc!galilé de ces décisions : 

· J 'cnjo indn: au préfot de la G uyani: 1.k lui Jélivrer une au1 orisat i1Hl provisairc de wjour da.os 
l' ::i tll.!Ole Ju jugement SC prunonçanl sur le fund ; 

• <k mettre n Ils charge de l'Etal une somme de 1 oon euros l\U titre Je l':utii.'k L 761 -1 Ju 
~oùc J\; justice administt"lltive : 

Vu h..~ décis-ions utrnquécs; 

Vu les llUtrcs pieces <lu dossier ; 

Vu le ..:oclt uc ju.~I Îl:I! admini."t r:il ive : 

Vu 1.1 r<.-q-u~1e n,)IJOWS 1 enregistrée le l2 mai 201 3 par lru.iuellt \ 1. \';11:iirc dt:mande 
l'annula1kin d1.>i décisi,)n!i <lu 11 m.11 ~11 1.' : 

Vu lu Jêçision ~n (il\lC du 17 niai 2013, PJ.C laquelle lt! président du lribunnl a dèsigné 
'1. \ · 111a111. prcmi\.-r co11~eiU~r. pour staruer ~ur lt.>s dcmnncll!S de r~feré : 

fuJL.l~qnlilusillns orl!sentc~trL!lc l'g1t ick L. 521 :,1 du codd~ justke 
:li!rnini~trni ivl! : 



N" 1 JUU•l-llJ 

1. Coosit.l~rnnt qu'aux termes do l'articll? L. 521~ 1 du code de justice administrative: 
« Q11arrd ime dâcisiôn adminis1rc11il:e, même de rejet, /aft l'objet d'une require en nmmlalicn ou en 
riformat/on, le j11ge d~s r~férés. sc1isi d111111:1 demcmdt! en cil St'ns, pel/J ordonner let .suspe11sio11 de 
f'c.î.écution de cette déctslon, 011 de cenain.s cle ses ojft!ts, lorsque l'urge11ce lejustl)ie et qu111 estfa/t 
élat d'un moyeu propre à créer, en l'état de l1/11s11·11c:1ion, tm doutt sirieu:c qunnr à la légalité de fo 
décision ( ... ) 

2. Consid6rnnt qu'il ressort des pièces du dossier quo les décisions contestées ont été 
exécutées d'office le 25m11i2013, postén~urement à! 'enregistrement de 111 n:quéte; que, par suite, 
les demandes de suspension et d'injone1ion sont devenui:s sans objet; 

3. CoMidérant que M. Nazaire ne justifie pns avoir ex.posé des frais liés à la présente 
instMce; qui! sa demande d'oppllcnrioa de l'article l. 761-l du codo de juslice administrative ne 
peut qu'ètre rejetée 

ORDONNE ' .. 
.. Ai:tilllc 1 :Il n'y 11 pllll lieu de slAtuer ror les ·ronclusiorur nu~ !"1.0S .. dc swpdoh et 

d'injonction présentées par M. Nazaire 

Article 2 : Le !rurplus de ln requête est rejeté. 

Atfo;lo 3: La ptésento ordonnnnce sera nolifiée à M. erick Nazaire c1 ou préfüt de la 
Guyane. 

fait a Coy'1nne , le 1 S juin 2013 

L~ juge des r~tërés, 
. I 

S1c~e-

1. f. Villuln 

Li lù!publiquc: m:.11111: 1:t un.lonne <n1 prêti:t ùc la (iuy.inll 1a1 .:c ~ui l.i C<'nc:cme ~ ~ l\' U9 l111i~sim; 4 ce requis t'lt 1:1; 11ui 
cnnco:mc t.."J \"t.lic:.<1 Ju droit .:ommun 1:011il1! les panl~ pri11k1t d~ poor.\,lr ù l'~écuthm J~ 1.1 pr~c:n1c onlonna.nc-c. 

PllUr c.wedition cun~lfll'I~. 
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La loi n° 2012-1560 du 31 décembre 2012 relative à la retenue pour vérification du droit au séjour 
et modifiant le délit d'aide au séjour irrégulier pour en exclure les actions humanitaires et désintéressées 
a apporté d'importantes modifications au CEESDA. Elle supprime le délit de séjour irrégulier et instaure 
1 a procédure de retenue pour vérification du droit au séjour, les étrangers en situation irrégulière ne 
pouvant plus faire l'objet d'une mesure de garde à vue. 

La présente circulaire précise le cadre juridique de l'examen de la régularité du séjour et les moda
lités de mise en œuvre de la retenue. 

1. LES CAS DE CONTRÔLE DE LA RÉGULARTITÉ DU SÉJOUR 

Trois types de contrôle permettent de vérifier la régularité de la situation d'un étranger sur le territoire. 

1.1. Contrôle des étrangers sur le territoire (art L611-1al1 du CESEOA)1 

En application de l'alinéa 1 de l'article L611-1 du CESEDA, il est fait obligation a toute personne de 
nationalité étrangère de présenter aux forces de l'ordre les pièces et documents sous couvert desquels 
elle est autorisée à circuler ou séjourner en France. 

Ces contrôles ne peuvent être effectués que si des éléments objectifs déduits de c irconstances 
extérieures à la personne même de l'intéressé sont de nature à faire apparaitre sa qualité d'étranger. 
À titre d'exemple la jurisprudence indique que le seul fait de s'exprimer en langue étrangère ne constitue 
pas un élément objectif suffisant. A l'inverse, il a été admis que le fait de se trouver dans un véhicule 
immatriculé à l'étranger ou le fait d'être connu pour avoir déjà fait l'objet de poursuites pour infraction à la 
législation sur les étrangers constituent des éléments objectifs. 

1.2. À l'occasion d'un contrôle d'identité (art 78-2 du CPP ou L611-1 al 2 du CESEDA) 

Dans les cas mentionnés è l'article 78-2 du CPP, la personne soumise à un contrôle d'identité doit 
être mise en mesure de justifier de son identité. 

Il en sera de même pour les personnes contrôlées en vertu de l'article 78-2-1 du CPP (contrôle des 
lieux de travail) et 78-2-2 du CPP (recherche et poursuite d'infraction particulière). 

Les contrôles visés aux§ 1.1. et 1.2. doivent respecter les conditions de temps et de lieux. Ils ne 
peuvent être pratiqués que pour une durée n'excédant pas six heures consécutives dans un même lieu et 
ne peuvent consister en un contrôle systématique des personnes présentes ou circulant dans ce lieu. Ces 
limites de temps et d'espace doivent être expressément mentionnes en procédure. 2 

1.3. Lors d'une vérification d'identité (art 78-3 du CPP) 

Le contrôle de la situation de l'étranger peut également avoir lieu à l'occasion d'une vènfication 
d'identité. Lorsque l'étranger contrôlé ne peut ou ne veut justifier de son identité, il peut être maintenu sur 
place ou à l'unité, aux fins de vérification de son identité pendant une durée n'excédant pas quatre heures 
à compter du début du contrôle d'identité. 

Lorsque l'identité de l'étranger est établie mais que ce dernier n'est pas en mesure de justifier de la 
régularité de son séjour, il devra être mis fin à la vérification d'identité. En effet, cette mesure ne peut 
servir à contraindre l'étranger à rester à disposition des enquêteurs dans l'attente d'une décision de la 
préfecture. Il devra faire l'objet d'une retenue sur le fondement de l'article L611-1-1 du CESEDA (Cf 2° 
partie). 

Dans tous les cas, la mesure de vérification d'identité prend fin à l'expiration du délai de 4 heures. 

1 Rappel : les APJA de la gendarmerie nationale de l'article 21 1 • bis du CPP ne peuvent procéder à de tels contrôles. 
2 Ces limites du contrôle existaient déjà dans le cadre des contrôles d'identité dans la bande des 20 km (Cf B.E. n• 

84182/GEND/DOEJSDSPSR/BSP du 23 juillet 2010) 
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2. LA RETENUE POUR VÉRIFICATION DU DROIT AU SÉJOUR 

2.1. Les conditlons requises 

L'objet de la procédure de retenue est de garantir l'examen Clu Cirait au séjour d'une personne qui ne 
peut en justifier ou refuse de le faire et, le cas échéant, de permettre l'instruction et la notification des 
décisions applicables relevant de la compétence de l'autorité administrative. Elle peut être mise en œuvre 
das les cas présentés au 1. 

Cette vérification de situation s'effectue dans un local de police ou de gendarmerie. 

D'une durée maximale de 16 heures à compter de l'interpellation, elle est placée sous le contrôle 
de l'autorité judiciaire; Le procureur de la République est informé dès le début de la mesure et peut y 
mettre fin à tout moment. 

Seul un OPJ peut décider d'une mesure de retenue. Cependant l'APJ peut, sous le contrôle de ce 
dernier, procéder aux actes relevant de cette mesure (notification, audition, etc.). 

2.2. Le déroulement de la procédure 

2.2.1. La notification des droits (art L611-1-1 al 2 du CESEDA)- {Cf annexe 1) 

La notification des droits prévue à l'article L611-1-1 alinéa 2 du CESEDA doit avoir lieu dès le 
placement en retenue : 

- droit à l'assistance d'un interprète : cette notification, qui doit être faite par un interprète requis et 
dûment qualifié, peut être réalisée par téléphone ou par visioconférence ; 

- droit à l'assistance d'un avocat : lorsque l'avocat est sollicité, la première audition, sauf si elle 
porte uniquement sur les éléments d'identité, ne peut débuter sans la présence de l'avocat avant 
l'expiration d'une heure. 
L'avocat peut consulter le procès-verbal de déroulement de la mesure et le certificat médical annexé 

- droit à l'examen par un médecin sur demande de l'étranger. 

Les frais relatifs à l'intervention de l'interprète, de l'avocat et du médecin sont pris en charge 
par le ministère de la justice ; 

- droit d'informer des tiers : à tout moment l'étranger a le droit de prévenir une fois, chacune des 
personnes ci-après, à savoir : 

- un membre de sa famille, 
- une personne de son choix. 

Il peut également prendre tout contact utile afin d'assurer la garde de ses enfants. 

Le retenu contacte lui-même ces personnes ou les fait contacter par les militaires. L'appel passé 
par le retenu se fait sous la surveillance constante d'un militaire ; 

- droit d'avertir ou de faire avertir les autorités consulaires. 

2.2.2. Dispositions matérielles de la retenue 

- Occupation des locaux de garde à vue 

L'étranger ne peut être placé dans une pièce occupée simultanément par une personne gardée à 
vue. Il n'est pas prévu de local dédié à la retenue. Les chambres de sOreté ou toute autre pièce 
accueillant habituellement des gardés à vue peuvent être employées à cet effet. Il conviendra de 
mentionner dans le procès verbal de déroulement de la retenue que l'étranger n'a pas été placé dans un 
local avec une personne gardée à vue. 

- Fouille et menottage (Cf annexe 1) 

Les mesures de contraintes doivent être strictement proportionnées à la nécessité des opérations 
de vérification et au maintien de la personne retenue à la disposition de l'OPJ. Les prescriptions de la 
note-express n° 60882/GEND/OE/SDPJ/PJ du 27 juin 2011 relative aux régimes des mesures de fouille 
à l'occasion d'une mesure de garde à vue s'appliquent au régime de la retenue des étrangers. 
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2.2.3. Actes utiles à l'identification de l'intéressé 

- Prise d'empreintes et de photographies 

Lorsque la situation de l'intéressé concernant son droit de circulation ou de séjour n'est pas établie, 
il peut être procédé à la prise d'empreintes et de photographie, après information du procureur de la 
République, lorsque celle-ci constitue l'unique moyen d'établir la situation de la personne. Ces mentions 
devront apparaître dans le PV de retenue. 

- Consultation des fichiers 

Afin de vérifier la situation de l'étranger au regard de son droit au séjour, certains fichiers sont 
consultables par l'ensemble des OPJ et APJ ; le fichier AGDREF et le fichier VISABIO. La consultation du 
FPR, qui doit accompagner les contrôles présentés au chapitre 1, est également de nature à fournir des 
renseignements sur la situation administrative de l'étranger. 

S'agissant du FAED, compte-tenu de la finalité administrative de la retenue, seule la consultation du 
fichier est autorisée, l'alimentation n'étant prévue que dans le cadre d'une procédure judiciaire. 

2.2.4. Prononcé de fa décision administrative d 'éloignement 

- Contact avec le service des étrangers de la préfecture 

Dès la mise en œuvre de la procédure de retenue, la préfecture sera rendue destinataire des pièces 
l'intéressant aux fins d'instruction du dossier et de prise de décision administrative. Une attention 
particulière doit être portée à la transmission des pièces dans les meilleurs délais afin de garantir la 
sécurité juridique de la procédure. 

- Décision de la préfecture 

La procédure de retenue sera clôturée à la notification de la décision de l'autorité administrative par 
l'unité responsable de la retenue. En cas d'absence de décision préfectorale au terme de la durée 
autorisée pour la retenue, l'étranger est reis en liberté. 

La retenue ne doit durer que le temps strictement nécessaire à la vérification du droit au séjour et 
à la notification éventuelle de la décision de la préfecture. 

2.3. Dispositions relatives aux procès-verbaux 

2.3.1. Mentions dans le PV 

L'utilisation de LRPGN (onglet «étrangers en situation irrégulière») doit être systématique et le 
respect scrupuleux de la forme du PV LRPGN doit être observé au risque d'oublier certaines mentions 
substantielles. 

La procédure rédigée sous LRPGN à l'occasion d'une retenue c-0mporte : 

- le PV de notification, d'exercice des droits et de déroulement : il comprend le déroulement 
exhaustif de toutes les périodes de la retenue. ainsi que l'ensemble des mentions obligatoires, à savoir 
les motifs qui ont justifié le contrôle, les conditions dans lesquelles la personne a été présentée à l'OPJ, 
les horaires de début, de fin de la retenue et sa durée. Il sera également fait mention de son éventuel 
refus de signer le procès-verbal ; 

- le ou les PV d'audition édité(s) pour chacune des auditions réalisées ; 
- le PV d'exploitation des fichiers et le PV d'inventaire des objets retirés. 

Le PV de déroulement de la mesure, y compris le cas échéant le certificat médical, est la seule 
pièce de procédure consultable par l'avocat. Il est remis à l'étranger à la fin de la retenue. 

2.3.2.lnscrlptlon de la mesure sur un registre 

Le registre spécial mentionné dans la loi correspond à ta première partie du registre de garde vue. 
Les mentions suivantes devront, conformément à la loi, y figurer : identité de la personne, jour et heure de 
début et de fin de la retenu, durée, signature de l'étranger et de l'OPJ. Le procureur de la République doit 
pouvoir y contrôler ces mentions. 
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2.3.3. Règles de conservation de la procédure de retenue et des dossiers la concernant 

Si la procédure de retenue n'a pas abouti à une décision administrative ou si elle n'est pas suivie 
d'une enquête judiciaire, la procédure ne sera conservée que pendant une durée de six mois au terme de 
laquelle elle sera détruite. Le procureur de la République veille à cette règle de conservation; Les 
mentions inscrites sur le registre de garde à vue seront quant à elles conservées afin de permettre le 
contrôle du procureur de la République sur les mesures de retenue prises. Il en va de même des enregis
trements sous Pulsar Registre. 

2.4. Application Outre-mer 

La procédure de retenue telle que oefinie a l'article L611-1-1 du CESEDA est applicable sur 
l'ensemble du territoire national à l'exception de Mayotte, de la Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie 
Française et de Wallis et Futuna. 

3. ARTICULATION DE LA PROCÉDURE DE RETENUE AVEC D'AUTRES MESURES 

3.1. Articulation avec la vérification d'identité 

Si la vérification d'identité conduit à établir la situation irrégulière de la personne, elle fait l'objet d'un 
placement en retenue sur le fondement de l'article L611-1 -1 CESEDA. La durée de vérification d'identité 
vient s'imputer sur celle de la retenue. 

3.2. Articulation avec la garde à vue 

- Si, au cours de la retenue de l'étranger, il apparaît que ce dernier doit faire l'objet d'une mesure de 
garde à vue (pour usage de faux documents par exemple), il sera mis fin à la retenue. La durée de la 
retenue s'impute sur celle de la garde à vue. Une copie du PV de déroulement de la retenue devra être 
remise à l'étranger. 
L'ensemble des droits notifiés à l'étranger devront être renouvelés et le procureur de la République doit 
être informé sans délai de cette nouvelle mesure. 

- Si l'étranger est placé en GAV dans le cadre d'une autre infraction concomitante au séjour 
irrégulier, la vérification du droit au séjour et l'éventuelle notification d'une décision administrative d'éloi
gnement peuvent avoir lieu pendant la mesure de garde à vue. 

4. AUTRES INFRACTIONS LIÉES À LA SITUATION IRRÉGULIÈRE DE L'ÉTRANGER 
(Cf annexe Il) 

La loi du 31 décembre 2012 crée le délit de maintien irrégulier sur le territoire (art L624-1 al 1 
CESEDA). Elle supprime le délit de séjour irrégulier prévu et réprimé à l'article L621-1 du CESEDA. Le 
délit d'entrée irrégulière sur le territoire est quant à lui maintenu lorsqu'il est constaté dans le temps de la 
flagrance (art L621-2 CESEDA) 



ANNEXEI 

LA PROCÉDURE DE RETENUE 

1. LA NOTIFICATION DES DROITS 
La notification des droits prévue à l'article L611-1-1 alinéa 2 du CESEDA doit avoir lieu dès le placement en 

retenue: 

1"' droit à l'assistance d'un interprète (art L 111-7etL111-8 du CESEDA) : une notification par un interprète 
doit être faite à toute personne qui ne comprend pas le français. Celle-ci s'impose quand bien même les droits de la 
personne lui ont été notifiés préalablement à l'aide d'un formulaire. 

En cas de nécessité, l'assistance d'un interprète peut se faire par l'intermédiaire de moyens de télécommunication. 
Dans cette hypothèse, il ne peut être fait appel qu'à un interprète inscrit sur l'une des listes mentionnées à l'article 
L 111-9 du CESEDA ou à un organisme d'interprétariat et de traduction agréé par l'administration. Le nom et les 
coordonnées de l'interprète ainsi que le jour et la langue utilisée sont indiqués par écrit à l'étranger; 

2• Droit à l'assistance d'un avocat : l'OPJ ou sous son contrôle l'APJ informe le retenu de son droit d'être 
assisté d'un avocat désigné par lui ou commis d'office. L'avocat est informé de cette demande par tous moyens et 
sans délai. Dans ce cas, le retenu ne pourra être entendu avant l'expiration d'un délai d'une heure, sauf si l'audition 
porte sur les éléments d'identité. Toute opération de vérîfication qui ne nécessite pas la présence de l'étranger peut 
être effectuée avant l'arrivée de l'avocat. 

Dès son arrivée, l'avocat peut communiquer pendant 30 minutes avec la personne retenue dans des conditions 
permettant de garantir la confidentialité de l'entretien. L'étranger peut demander la présence de l'avocat lors des 
auditions. Au cours des auditions, l'avocat peut prendre des notes. A la fin de la retenue, il peut à sa demande, consulter 
le procès-verbal de déroulement de la mesure (Cf modèle de PV sur LRPGN) et le certificat médical qui est annexé. 
Il peut formuler des observations qui seront annexées au PV. Les autres pièces de procédure ne seront pas 
consultables par celui-ci, ni remises à la personne retenue. 

3• Droit à l'examen par un médecin (sur demande de l'étranger) : l'étranger retenu peut demander à être 
examiné par un médecin. Ce dernier se prononce « sur l'aptitude au maintien en retenue et procède à toutes constatations 
utiles». Le certificat médical sera annexé au PV de déroulement de la mesure. Le texte ne précise pas si l'OPJ peut 
requérir d'initiative un médecin. Si la personne retenue ne veut pas être examinée par un médecin mais que son état 
apparent l'exige, la réquisition d'office par l'OPJ doit être effectuée et mention en sera faite dans le PV. 

4' Droit d'informer des tiers : 
L'étranger a le droit de prévenir une fois à tout moment de la procédure : 
- un membre de sa famille ; 
- une personne de son choix. 

En cas de circonstances particulières, l'OPJ pourra prévenir lui-même la famille et la personne choisie. 

Il peut également prendre tout contact utile afin d'assurer la garde de ses enfants, qu'ils aient ou non accompagné 
le parent lors du placement en retenue. Le contact pris dans ce cadre doit tendre uniquement à assurer la prise en 
charge du mineur pendant la durée de la retenue. L'OPJ pourra informer en tant que de besoin le procureur de la 
République de la situation du ou des enfants. 

Mention particulière : le retenu contacte lui-même ces personnes ou les fait contacter par les militaires. 
L'appel passé par le retenu se fait sous la surveillance constante d'un militaire. 

L'identité et les coordonnées des personnes avisées doivent apparaitre en procédure. 

5° Droit d'avertir ou de faire avertir les autorités consulaires : un annuaire des ambassades et 
consulats étrangers en France est disponible à l'adresse suivante : http://www.mfe.org/index.php/ 
Annuaires/Ambassades-et-consulats-etrangers-en-France. 

2. FOUILLE ET MENOTTAGE 
Les mesures de contraintes doivent être strictement proportionnées à la nécessité des opérations de 

vérîfications et de son maintien à la disposition de l'OPJ. 

Les menottes et les entraves ne peuvent être employées que dans les 2 cas suivants : 
- si l'individu se montre agressif envers autrui ou envers lui-même ; 
- s'il a tenté de prendre la fuite, ou s'il présente un risque de fuite. 

Les personnes placées en retenue feront l'objet d'une fouille de « sécurité » avec retrait des objets qualifiés 
d'arme ou susceptibles d'en être une. Elles pourront également demander de mettre en sécurité des objets personnels. 
L'ensemble de ces objets seront placés en lieu sOr. Le retrait et la remise de ceux-ci feront l'objet d'un PV d'inven
taire exhaustif. 



ANNEXE 11 

AUTRES INFRACTIONS LIÉES À LA SITUATION IRRÉGULIÈRE DE L'ÉTRANGER 

Toutes les infractions citées sont des délits punis d'une peine d'emprisonnement et peuvent par conséquent 
faire l'objet d'une mesure de garde à vue. 

1. LES INFRACTIONS PRÉVUES PAR LE CESEDA 

Les disposition suivantes s'appliquent en métropole ainsi qu'en Guadeloupe, Martinique, Guyane, la Réunion, 
St Barthélemy, St Martin et St Pierre et Miquelon. 

Délit 

---.-- --- ---,...----------·· 

Éléments constitutifs Peines 
principales Points particuliers 

1------ -1--·----- ·- ... ------------- - ·--·· 
Entrée 

Irrégulière 
surie 

1. territoire 

Maintien 
irrégulier 

sur le 
territoire 

Art L621-2 du CESEDA : l'étranger 
qui aurait pénétré irrégulièrement sur 1 an Doit être constaté dans le 
le territoire national en provenance 1 d'emprisonnement 1 temps de la flagrance 
d'une frontière Ùl!érieure ou extérieure ' et 3750€ d'amende , (art 53 du CPP) 
à l 'espace Schengen. ! 

Art L624-2 al 1 du CESEDA : 
l'étranger qui était tenu de quitter 
le territoire français et qui se sera 
maintenu volontairement lrréguliè-

1 
rement en France après que d' . an t Délit créé par la loi du 
l'administration aura mis en œuvre te3~~~~~;~~:dn 31/1212012 
sans succès tous les moyens de e e 
contrainte dont elle disposait 
(mesure de rétention ou assigna-
tion à résidence) 

Prise en 
compte 

statistique 
dans l'état 

4001 

Référencée à 
l'index 69 

Référencé à 
l'index 71 

. ···---1------- --- ---1------·-
Art L624-1 al 2 du CESEDA : 
l'étranger qui n'aura pas présenté Suppose un comportement 

Soustraction ses documents de voyage ou aura volontaire d'obstruction tel 
. communiqué des renseignements 3 ans que le refus manifeste du 
a ure mesure · t tt t · d' · t dé rt d d'éloignemei-t mexac s ne perme an pas a empnsonnemen pa ou e manœuvres 

' l'autorité administrative compétente tendant à faire obstacle à 
d 'exécuter fa mesure ou qui aura l'exécution de la mesure 
refusé /'embarquement 

Référencé à 
l'index 71 

2. LES INFRACTIONS PRÉVUES PAR DES ORDONNANCES SPÉCIFIQUES À CERTAINS 
TERRITOIRES 

Le droit des étrangers à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie Française et à Wallis et Futuna est régi 
par des ordonnances spécifiques3 

Délit Éléments constitutifs Peines principales 
- -

L'étranger qui a pénétré ou séjourné 

Entrée et séjour sur le territoire concerné sans se 1 an 
conformer aux dispositions des irréguliers sur articles 4 et 6 des ordonnances ou 

d'emprisonnement 
le territoire qui s'est maintenu au delà de la + peine d'amende 

durée de son visa 

Soustraction L'étranger qui se sera soustrait ou 3 ans 
à une mesure aura tenté de se soustraire à d'emprisonnement d'éloignement l'exécution d'une mesure d'éloignement 

3 Mayotte : Ordonnance n°200Q..373 du 26 avril 2000 
Nouvelle-Calédonie : ordonnance n°2002·388 du 20 mars 2002 
Polynésie Française : ordonnance n"2000-372 du 26 avril 2000 
Wallis et Futuna : ordonnance n°2000..371 du 26 avril 2000 

Points Prise en compte 
particuliers statistique 

1 

Référencé à 
l'index 69 

Référencé à 
l'index 71 
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